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PARTIE OFFICIELI..E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Personnel des Eaux et F.1'èts 

" ARRETE ·ND 345 CAB. da 27 juin 1945: 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CROiX DE OUERRE - MéoAILLE DE LA RBISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA R~PUBLlQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 dé~rminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 
Vu le décret du 19 septembre 1936 p<lrtant rédu<;lion des 

dépenses administratives du Togo, modifié par èelui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril.1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

VlI l'act. dit «décret du 10 .eptembre 1942» réorganisant 
le personnel des Eaux et forêts aux colonies, promulgué au 
,Togo le 18 décembre 1942; 

Vil l'arrêté général NO 1470 Ap, du' 17 mai 1945; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est pr.omulgué dans le. terrr. 

ooire du T(lgxJ le décret no 45-520 du 29 mars 1945 
portant modification de l'acte dit ({ décret du 10 sep
tembre 1942 » réorganisant le personnel des Eaux 
et FQrêts aux col(lnies. 

ART. 2. Le préSi!nt arrêté sera enregistré, publié C 

d communiqué partout où besoin Sera. . , 
Lomé, le 27 juin 1945. 

J. NOUTAI<Y. 

Le GouverJ;lement provisoire de la République 
française, 

Vu l'ordonnance du 3 juin' 1943 portant institution du 
Comité français de la Libération nationale, ensemble \es 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu l!article 7 (ler aHnéa) de J'ordonnance du 9 aoOt 1944 
relative au rétablissement de la légaHté républicaine SUr le 
territoire continen1al, ensemble les ordonnances subséquentes, 

'par l'effet duquel sont "maintenus provisoirement en ap~ 
plication des ades dits décret du 10 septembre 1942 roorgani
sant le personnel ,du service des eaux "et forêts ..lU;": colonies 
et décret du 3 juillet 1944 portant classification ,du. perôonne1' 
du service des eaux et forêts ttux coloniés, dans les échelles 
prévues par la loi du 3 août 1943 j 

DECRETE: 

ARTICLE PREMlER. - A titre provisoire et pour pero 
mettre l'application de l'article 3 de l'acte dit décret 
du 3 juillet 1944, la péréquatiQn entre les différents 
grades' de la hiérarchie du personnel des eaux et jo-' 
rêts aux colonies est fixée conformément au tableau 
ci-dessous : 

Inspecteurs généraux: 3 p. 100 dé l'effectif total 
du cadre;_ 

ConservateurS: 12 p. 100 de l'effectif total du 
c<\dre j 

. Inspecteurs principaux', 50 p: 100 dl{ nombre des' 
inspecteurs et inspecteurs-adjoints. 

ART. 2. Le ministre des colonies est chargé de 
l'applicati(ln du présent décret, qui rétroagira au 1er 
juillet 1943 et sera publié au J IJ1trlUlI Ofliciel de la 
République Française. 

Fait à Paris, le 29 mars 1945. 
C. de GAULLE. 

Par 1e Gouvernement Provisoire de la République 
Française : 
Le Ministre des Colonies, 

P. GIACOBBI. 

EUgibiUté de. militaires de réserve: 

ARRETE Ne, 347 CAB. dit 27 juin 1945, 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CROiX DE OUERRE -. MroAILLE DE LA RfSISTANCE j , 

COMMISSAIRE DE LA HtPUBI.JQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23~ mars 192J déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo i 

Vu le décret du 19 septembre 1936 p<lrtant réduction de. 
dépenses administrativès du Togo, mooîfié par' celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de- publication des textes réglementalr~s au TogQ; 

Vu l'arrêté général. No 1431; AP, du 12 mai 1945; 

ARRETE: ., 
AIlTIClE PREMlER. - Est promulgué dans le terri. 

toire du T(lg(l le décret du 24 avril 1945 relatif à 
l'éligibilité des mllitaires de réserve dans les terri
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toires relevant du ministère des colonies autres que 
la Guadeloupe, la Martinique et la Réunion. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 juin 1945. 

J. NOUTARY. 

Le OQuvernement provisoire de la Républiq"" 
française, 

Sur le rapport du ministre des colonies; 

'Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité fTllnçais de la Libération nationale, ensemble les 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944;. 

Vu Je sénatus consulte du 3 mai 1854; 
Vu l'ordonnance du .17 marS 1945 relative à l'éligibilité 

des militaires de réserve; . 

~ Vu ,l'ordonnance du- 20 novembre 1944, portant adaptation 
aUx territoires relevant du ministère des colonies des dispo
sitions de l'ordonnance du 21 avril 1944 sur Forganisation 
des pouvoirs publics en France après la libération et les textes 
pris en exécution de son article 9; 

La section des finances! de la guerre, de la marine. de 
l'aviation et des "colonies, du conseil d'Etai entendue; 

DECRETE ,. 

ARTICLE PREMIER. En cas d'élection pendant 
la durée des hostilités dans les territoires relevant 
du ministère des colonies autres que la Guadeloupe, 
la "<1artinique et la Réuni-on, les militaires de réserve 
mobilisés ou engagés volontaires sont éligibles aux 
conseils municipaux, aux conseils généraux et aux au
tres assemblées locales dans les mêmes conditions 
que les autres citoyens. 

ART.. 2. Le ministre des· colonies est chargé ·de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au Jour
nal Ofiiciel de .la République Française, ainsi qu'aux 
Îoumallx' otfieiels des colonies intéressées et inséré 
au Bulleti/l OffiCiel du ministère 'des colonies. . 

Fait à Paris, le 24 avril 1945 

C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la Républi9-ue 
française : 

Le Ministre des Colonies,, 
P. GIACOBBI. 

Personnel 

ARRETE Nf> 348 CAB. du 27 fuifl 1945 

LE GOUVEIl:NEUR DES COLONIES, 

CROIX O.,E GUERRE - MÉDAIU",E DE LA RtslsTANCl!, 

··COMMISSAIR.E DE LA RÉPUBLIQuE AU TOGO, . 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déCret du ·19 septembre 1936 portan( réduction des 
dépenses administrati.ves du Togo, modifîé par celui du 
20 juillet 1937,; 

.vu le décret du 16 avril 1924 Sur le mode de promulgation 
et _de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'ordonnance du 29 novembre 1944 concernant la réinté~ 
gration des magistrats., fonctionnaires et agents civils et mî1i~ 
taires révoqués, mis à la retraite d'.office, licenciés .ou rétro~ 
gradés, promulguée au Togo le 19 janVier 1945; 

Vu Pordonnance du 22 août 1944 Sur le régime de la délé
gation provi~ire pour h~s <!ntreprises privées de leurs diri· 
geants, promulguée aU Togo le 3 octobre 1944; 

Vu l'arrêté général nO I718/AP, du 5 jUin 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri
toire du Togo l'ordonnance no 45-81i9 du 26 avril 1945, 
roncernant la· réintégration des agents et empl"yés 
des services concédés oU subventionnés évincés pour 
des motifs d'ordre racial; en raison de leur .apparte
nanee à des' associations dites secrètes ou parce qu'ils 
ne possédaient pas la nationalité frariçaise à titre 
originaire ou atteints par la loi du 17 juillet 1940 et 
les textes subséquents. 

ART. 2. ~ Le.présent arrêté sera ~ngistré, publié 
et oommuniql1é~ partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 juin 1945 

J. NOUTARY~ 

·Le G01J.vcrnement provisoire de la République 
française, • 

Sur le rapport du ministre de l'économie nationale e.t des 
financesj 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 pot'tant institution du 
Comité français de la libération nationale, ensemble les 
ordonnances des ~. juin ~t 4 septembre 1944; 

Vu l'ordonnance du commandant en chef français dviJ et 
militâire du la avril 1943; , 

Vu Pordonnance du 9 aoüt 1944 relative au rétablissement 
de la légalité républicaine sur le territoire continental; 

Vu" l'ordonna':1ce du 11 'Octobre 1944; 

Vu l'ordonnance du Comité français de la libération natia· 
. nale du 4 juillet 1943, modifiée par les ordonnances des-5 
août 1943 et 21 janvier 1944 concernant la réintégration
des magistrats, fonctionnaires et agents civils et militaires 
révoqués) mis à la retraite d'office~ licenciés ou rétrogradés; 

Vu l'ordonnance du Comité français de la libération natio· . 
nale du 22 octobre 1943 relative aux conditions de réintégra
tion des agents et employés des services concédés ou subven~ 
'tionnés) évincés en raison de Jeur qualité de juif, d~ leur 
appartenance aux socié;tés seerètes 6u atteints par la loi du 
17 juillet 1940 ou les textes subséquents; 

Vu l'ordonnance du 29 "novembre 1944 concernant ia réin. 
tégration des magistrais f fonctionnaires 'et agents CiVils et mHi.~ 
taIres révoqués, mi::;: à la retraite d'office, licenciés ou rétro~ 
gradés; 

Le Comité juridiquè entendu; 

• 
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ORDONNE: . 
, 

! AIl.TICLE PREMIER. - La "réintégratioo des admi
nistrateurs présidents, directeurs généraux ou admi
nistrateurs délégués, des directeurs, secrétaires gérié; 
raux, agents et employés des entreprises bénéficiaires 

'<le ooncessions oU subventions accordées par une col" 
lectivité publique, ainsi que les' titulaires de postes 
à la nominatiop duUouverriement dans les entreprises 
d'intérêt général de la mét"Opbte ou des territoires 
d'outre-mer,' révoqués, liœnciés, relevés de leu'rs Jonc
tions DU, démissionnaires par application des actes 
susvisés de l'autorité de fait abrogés ou frappés de 
nullité en conséquence des textes susvisés sera, sans 
préjudice de l'application des dispOsitions de l'ordon_ 
nance du 16 octobre 1944 sur l'épuration dans les 
entreprises, effectuée dans les conditions déterminées 
par l'ordonnance. du 29 novembre 1944, notamment' 
en ,ses articles 12 et 13, sous réserve des dispositions 
c~après. ' 

ART. 2. - En' ce qui concerne les administrateurs 
,des entreprises visées à l'article précédent, une assem" 
blée gé~érale d,és actio'nnaires sera tenue, après l'ac
oord des intéressés et nonoostant- toute' disposition 
contraire des lois. ou des statuts sociaux, d'admettre 
éventuellement en surnombre, puis de 'réserver les 
premières places vacantes au sein du oonseil d'adminis" 
traHon à ceux des membres du conseil qui en auront 
été exclus en application des actes de l'autorité d~··fait 
mentionnés à l'article 1 ". 

Les c~nseÜs d'administrat:on sont tenus, sous réser" 
ve de l'acoord des intéressés, de rétablir dans leurs,' 
fonctions de présidents, directeurs généraux 'Ou d'admi" 
nistrateurs délégués les administrateurs s~ trouvant 
dans les oonditions visées à l'article 1er ci-dessus. Au 
cas ,où l'assemblée générale ou le oonseil d'adminis
tration ne pourraient être réunis, les intéressés sernn( 
~mmês sanS délai délégués provisoires dans les con" 
ditions prévues par l'ordonnance du 22 août 1944 sur 
le régime de la délégatiDn provisoire pour les entre" 
pr\ses privées de leurs dirigeants. 

ART.}. - La réintégration des autres catégories 
d'agents des .entrepris~s susvisées sera prononcée a" 
près 'l'aLoord des intéressés pal' l'autorité de qui dé

. pendait leur nomination. 

ART. 4. :- La m'ln-réintégration dans un déJaide' 
trois mois à compter de P.entrée en vigueur de la pré
sente ordonnance ouvre le droit à un recours devant 
la wridiction normalement compétente. 

Le recours doit, à peine d'irrecevabilité, être for
mé dans un délai de six mois à pàrtir, soit de l'ex pi-

ration du délai précédent, 'soit de la notiftc;!!ion du re
fus écrit de l'entreprise de procéder à la réintégration. 

Toutefois, ces deux délais' sont fixés ,à six mois et 
neuf mois lorsque les intéressés résident dans les terri

' 
!oires relt!vant ,ju ministère des colonies. 

AgT. 5. - Les dépenses résultant dè l'applicatklU 
de la présente ordonnance sont à la charge des sociétés 
ou entreprises en causè dans les conditions des contrats 

: qui les lient a!lX autorités concédant es. 

AR!'. 6.. _ Est abrogée l'ordonnance du 22 octobre 
1943 relati"e aux oonditions de réintégration des 
agents ·,et employés des services concédés ou subven
tionnés, évincés en raison de leur. qualité de juif, de 

. leur appartenance aux sociétés secrètes ou atteints par 
la loi du 17 juillet 1940 ou les textes subséquents. 

. .' 

ART. 7. - La présente ordonnance est applicable à 
l'Algérie et. aux ,territoires relevant du ministère des 
oolonies, 

ART. 8. - La présente ordonnance sera publiée au 
ü)J1mal olticiel de la République française, insérée au· 
Journal olliciel de l'Algérie et exécutée oomme lot 

Fai! à Paris, le 26 avril 1945. 

DE GAULLE. 

'Par le Gouvernement Provisoire de la Républ.ique 
Françàise : 

Le Mimstre des Colonies, Minislre 'de l'Economie 
fU/lionalee! des Financés par.ililérim, 

P. GIACOBBI. 
Le 	 Minis!re / de ['intériI,eWl', 

. A. TIxlEI! 

Le Ministre ,les Trm;au): publics et 'des' T runsports, 
René MAYER. 

Le Ministre des Colonies, 
P. GIACOBBI. 

Le Minis/re d'Etat, Minis/re des aflaires 

'. ' étrangères par intérim, . 


Jules JEANNENEY. 


Le Minisire de la Production iI/dustrielle, 
Robert LACOSTE. 

Par décret en 'dllte du.; 

18 juin 1945. Sont promus et nommés: 
• * ',! • • • • • • • 

DANS L'OI!DRE DE L'ETOILE NOIRE 
" . . . . . . . . . . 
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Ali grade li/officier ,M.M. ••. .~'. 

Mensah Adjangba, n'Otable et assesseur du Tribunal , 
d'Atakpamé (T'Ogo).

! 

AlI grade de chevalier 
M.M... 

Anonéné, chef du cant'On de l'Akebou au Togo. . . 
Biréga Babaké, chef supérieur du ·canton de Niam

toug'OU ('f.ogo). . . 
Kadéga, 'mécanicien aUJ{i1iaire' des 'Chemins de fer 

du Togo. . . . . . . . . . . . . . . . . .~ 

. Oudiné, chef de cant'On dé Guérin-Kouka (Togo). 
Kpelly (Bernard), chef de groupement (Togo). 

ACTES DU IiAUT-COMMISSARIAT 

Marchandises d'importatioD 

AflRETE No 1752 SE. du 9 ;lûlt 1945. 

LE GOUVERNEUR ÛÉN~RAL DE L'A. O. F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au Tooo, 


CHfNALIEIt DE LA LÉOtON O'HONNEUR, 


CoMPAONON DE LA l~RATION, CROIX DE' GU.ERRE, 
. 
.Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouwr

nement général dé i'Afrique ocddenfa:Ie française, et les textes 
modificatifs j 

Vu le décret du 2 mai 1939, concern.ant l'application 'tie la 
loi du Il juilld 1938 sur l'organisation générale de la nation 
pour le temps de 'guerre dans' les territoî.res d'outre-mer} 
dépendant de. l'autorité du Départ"",.nt des Colonies; 

VU" le décret du 31 janvier 1944j portant Însiituti9n et 
organisation d'un établissement public dénommé «( Comité du 
COmmerce extérieur de P Afrique occidentale française et du 
Togo}).; 

Vu Itarrêté nO 1042 s. E. du 8 avril 1944, fixant les con
ditions de répartition des marchandises d'im~rtation sou
mises au contrôle du Comité du Commerce exterieur et desti
nées à être ccmmercialisées t arrêté complété par Parrêté 

, nO 2611 du H, septembre 1944; • ' 

Vu l'arrêté nO 456 T, p, du 10 février 1945, fîxant les· conM 

ditions de répartition et réglePlcntant la mise en -vente des 
produits industriels ~ 

Vu l'arrêté nO 3017 s: f. du '9 novembre 1944, fixant les 
modalités de délivrance des J~cences d'importation"; 

Sous réserve d'approbation en Commfssîon pe:--ma~ente du 
conseil de Qouvernernent; 

ARRETE: 

ARTICLE PI\EMIER. L'arrêté nI> 3017 SE, du' 9 no
vembre 1944 est abrogé. 

ART. 2. - Pour la réalisation par voie de licences 
d'importation des oontingents de marchandis,es qui 

. seront 'Ouverts à l'Afrique occidentale française en 
provenance des pays \ étrangers et pour des périodes 
postérieures au 30 juin 1945, la procédure suivante 
sera âppliquée. 

ART. 3. Dès notification du contingent accordé, 
le. Comité du Commerce extérieur en effectuera la ré
partition théorique entre les secteurs de répartition 
déterminés par l'arrêté nQ 1042 du 8 avril 1944 et les 
textes modificatifs subséquents. 

ART. 4. - Dans la. limite des 60010 de la part du 
contingent alloué au secteur de répartition intéressé, 
des licences d'importation seron! délivrées, aux com
merçants, oU groupements commerciaux, qui, les pre
miers, pourr'Ont présenter des offres fermes à imputer 
sur le contingent en cause, et· dont les conditions de 
prix et de, délais de livrljison seront jugées convena· 
bles. 

Ces .offres pourront, le éas échéant, affecter un ou 
plusieurs secteurs de répartition; dans ce cas, des li

. cences globales pourront être délivrées à Dakar, par 
le Comité du Commerce extérieur, la notification des 
parts revenant à chacun des secteurs de répartition 
étant faite conjointement et télégraphiquement par 

. le Comité du Commerce .extérieur et par les hénéfi
ciaires des licences, aux frais de ces derniers. 

Les 'importàtions faites en· application du présent 
article ne seront pas' soumises à répartiti'On entre im
pcirtateurs, ceux qui les ont réalisées gardant toute 
latitude pour en assurer eux-mêmes l'écoulement com
mercial, sel13n les modalités prévqes par les textes en 
vigueur. 

ART. 5. '- Dès que le placement des 60 0/0 visés à 
l'article précédent aura été réalisé, les importateurs 
seront avisés qu'un délai d'un mois commencera à 
courir, passé lequel' aucune demande de licence ne 
sera plu; acceplée p'Our la réalisation. du oontingcnt en 
càuse. 

A l'expirati'On de ce délai d'un m'Ois, les demandes 
de licences reçues seront soumises à l'examen d'une 
Commission composée du Chef du Bureau économi
qrue (à Dakar, du Chef du Service du Commerce à la 
Direction générale des Services économiques) et de 
deux membres de la' Chambre de Commerce du chef
lieu du secteur de répartition,. le Chef du Service 10. 
cal de la Production industrielle (à Dakar, le Directeur 
de la Production industrielle. ou son représentant) 
fera également partie (je cette Commission lorsque 
les demand~s de licences concerneront des produits 
industriels. Cette Commissi'On éliminera les demandes 
se r~ppO'rtant à des offres dOnt les concijtions de prix 
ou de délai de livraison, ne paraîtraient pas accept.

http:D�part"",.nt


------

356 JOURNAL OFFICIEL' DU TERRITOIRE DU TOGO 16 juillet 1945 

_ bles' ,et' réparth'a les 400/0 du contingent restant 
àdistribucr entre les oommerçants dont la demande 
aura été retenue.' Les firmes ou groupements com
merciaux n'ayant bénéficié d'aucune part des 60 0/0 

prévus à l'article 4 ou dont la demande n'aura été' 
que partiellement satisfaite, auront priorité dans la 
répartition des 400;0 qui font l'objet du présent ar
ticle. 

ART. 6. - Dans le cas d'importation de marchan· 
dises d'une marque déterminée ayant un agent de 
marque en Afrique occidentale française, les licences 
seront délivrées à l'agent de marque intéressé. 

ART. 7. :... Le délai de validité des licenceS d'im· 
'portation est fixé à 180 jours, non compris le jour 
de la délivrance. Toutefois des prorogations d'une 
durée de 90 jours pourront être accordées, sur pré· 
sentation de justifications permettant de, déterminer la 
date' approximative de réalisation de laeommande en 
cours. 

ART. 8. - les marchandises importées par l'in
termédiaire du Comité du' Commerèe extérieur con· 
tinuemnt à être réparties' selon les modalités prévues 
par l'arrêté n<> 1042 SE. du 8 avril 1944 et lès texteS 
subséquents. 

ART. 9, - Des instrudpc)Os ultérieures fixeront la 
réglementation relative à l'importation des marchan
dises oontingentées d'origine métmpolitaine en complé
ment de la réglementation actuellement en vigueur 

. ooncernant l'importation des produits industriels. 

ART. 10. - Les Gouv~rneurs des oolonies du groupe, 
le Gouverneur, administrateur de.1a Circonscription de 
Dakar et Dépendances, le Commissaire de la Répu~ 
blique au Togo, Je J)irecteur général des Services 
éoonomiques (Comité du Commerce extérieur) sont 
chargés, chacun en ce qUI le concerne, de l'exéwtion 
du présent arrêté qUi sera enregistré,' publié et com
muniqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 9 juin 1945,' 
P. COURNARIE. 

Puhllcité déS prlx 

ARRETE ND 1778 SE. da 11 ;aÎIt 1945. 


LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

CtŒVAum Of: LA LÉOION D'HONNEUR, 

CoMPAGNON DE LA LIBÉ!!ATION, CROIX DE GUERRE, 
Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation du 

Gouvernement générai de PA.O.F, et les textes subséquents 
qui l'ont modifié; " , ' _ . " 

Vu li.ade dit «1<Ji du 14 marS 194,2}) complétant, modifiant 
et OOdifiant le régime des prix et stocks dans. les territOires 
relevant du Secrétariat aux colonies; 

Vu l'arrêté No 2398/s, E. du 13 juillet 1942 définissant le 
mode de. publiCité des prix, complété par arrêté du 22 décem.~ . 
bre 1942; , 

Vu l'ordonnance du 27 mai 1'944 attribuant force de déerets 
à la réglementation sur le régime des prix; 

ARRETE: 
ARTICLE ·PRE<\!lEll. - Est ainsi modifié et complété 

l'article 5 d~ l'arrêté nO 2398 SE. du 13 juillet 1942 
susvis~ : . 

« Art. 5. - Les resta\lrateurs, cafétiers, ainsi que 
les directeurs ou gérants de tous'établisseinents seri 
vant des denrées ou boissons alimentaires sont tenus 
d'afficher à l'extérieur de leur établissement et dans 
les . locaux affectés au public lepril( des repas, por~ 
tions, pensions avec ou sans logement, et consomma
tions. 

" Les directeurs ou gérants d'hôtels et de pensions 
« de famille &Ont. tenus d'afficher sur des tableaux' 
" spéciaux apposés directement à la vue du public: 

10 ..:. au bureaù de caisse ou à l'entrée de J'éta
blissement, les prix autorisés pour chaque chambre 
,ou appartement; 

2<> -:- dans chaque chambre ou appartement, le prix 
autorisé ». 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu· 
blié et communiqué partout où besoin sera. ' 

, Dakar, le 11 juin 1945. 
Poar le Ooaverttear' gél!éral empêché • 
Le Oouverttoar Secrétaire général 

Clu"gé de l'expédition des' affaires coarantes, 
Y. DIGO. 

Mercuriales oficieUes 

ARRETE No 1864 F. du 20 juin 1945 . 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O.' F., 
CiEVALI~ "Of: LA LËOtoN n'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROix DE GUERRE, 

VU ]e décret du 18 octobre 1904; réorganisant le Gouverne
ment général ile l'A.O,F" et les actes modificatifs subsé· 
que.Dts; ,

Vu la délibération et l'arrêté du 20 ""at 1943, approuvés 
par décrets du 2 <lctobre lQ43 suspend,nt la perception des 
droits de surtaxe et portant ref<mt« du tarif fiscal d'entrée; 

Vu l'arrêté du S juin 1925, fixant la composition et les 
attributIons de la commission supérieure des mercuriales; 

Vu les propositÏons formulées par les commissîons' ~lo'Cales 
de réVision des mercuriales et après avis de la commission 
supérieure des ~ercuriales;, 

La cDmmission .permanente du conseil de Gouyernement
entendue; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les droits « ad.valorem » ap
plicablfs aux marchandises à l'entrée de l'A.O.F. 
seront liquidés par les douanes, pendant le deuxième 
senrestre 1945, en' conformité des indications du ta
bleau ci·annexé. 

ART. 2. - Les Gouverneurs des colonies du grol!pe 
et l'Administrateur de la Circonscription de Dakar et 
Dépendances sont chargés de l'exécution dû présent· 
arrêté qui sera enregistré,. publié' et opmmuniqué par. 
tout où besoin sera .. 

Dakàr, le 20 juin 1945. 
. , P. COURNARIE. 

Rendu. applicable au Tago par. arrêté local n' 
36ft D, da 6 iulllet 1945. 

~._-.. _-
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Valaur '" 1 
mereupiale ' :=l.. DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉ OBSERVATIO~S .• 

jtl IIsmn\1'Il ~, . 
1945• 

PREMIÈRE SECTION ~ Matières animales 

-CHAPiTRE JI. - Produits el dépouilles d"ar.1ÎmQux. 

. ~ co@pletouécrémé, nature) ou stérilisé, éVjlporé 100 K 1/2 B. 42 69 1.350 

42 
 Lait concentré co tU pIe t 0 U } liquide oU pâteux.70 1.450 

42 
 écrémé sans sucre . t solide . . • . •71 2.500 

'-. 

DEUXIÈME $ECTION - Matières végétales 
, 

CHAPITRE VI. - Farineux alimentaires 
-

100 K. B. 684) 

383 


115 Farine de froment en sacs,383 
ltt~lt ~~tier. •123 - 900 

CHAP1TRE Vlll~ - Denrées c%nia/es -
-de con'sommation 

218383 lait concentré additionné de sucre, liquide ou pâteux. 100 K 1)2 B • 2.400 
1 

. 
QUATRIÈME SECTION - Fabrications 

CHA~ITRE XXIII. - Verres e/ cris/aux 
1723 1383 Bouteilles ~ dames-jeannes et bonbonnes La pièce 180 

et flacons , de plus de Olt 50 Le cent 400 
iml?ortés autres 1\ de 01,10 à 01, 50 ~ .- , 200 ,. plems,.. d-<; moins de e1,10 - 120 

CHAPnat: XXV. 

(1) La mueuriale .'applique.Sacs contenant du sucre am~!,icain .' •Biran Simple ou 
d~__ubte emballage 

ID'tl't 
15· .VlI: futaillu eD ~jfl importée, 

pleines de li.J:luide.. las:b à 11 

"lIleur â l'uelutioD der eeU05 
C-I!APITRE XXVJ. -:' Papiçr el s"s applic4/Î(ms 

-Films eÙtématographiques impressionnés .,896 383 Lç mètre de long. 1 conle~aat dea '1iquidu ,lads 

IIp(îeÎûquerqel1t (tel. que Tin. 
CHAPITRE XXVIII. - Ouvrages en métaux 

de Hqueurs.~let>nJ. et,:.) qui• .tu 

Fûts eu f'!r importés pleins de gas~oils, (uel*oÎls. rôad1113383 v.thl d9 la Tégl~euu.tion doua 
oils et brais mous , .• 100 K, N.· nièn.ront1:ludea l')Qmme em

383 
100 

Ftlts en fer importés· pleins autres. •1113 ~Uales sa_us \'tlleurmarchan.de,750 .. 
KIlTA ! WI mlcuu: des "mer

CHAPITlU! XXX. - Meubles ct ouvrages en bois 
l')llrialu r.'appliqueut aux pro~ 

1/2 murds. et tous fûts d'une duitr. n.omwém,ent 'repd. 'au 

- b' . CGn\enea'. sup~rieur& A258 Iit1il1 ~ tableau -Ii ("eielull(;' de ceia:La pièce 6001175 Fûts en OIS impor
tés pleins (1),.. . ~ Barriques de 220 à 250 litres. 
 - qui:' leur foot ou pourraiel:lt 

Si!,ains et autres emballages 
300 

leur èt", .1l$;,"1141$ à la /.luite

I! ,Îmilaît'1iS de mniu 49" 22'0 Ulru.! . 200 d'arrl>té. de elanemeot. 
'. 

c ...... 

ARRETE N0 1909 SE, dit. 22 i~itd945. 
LE GOWERNEUI\ GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

~ QiEVAUrm, DE LA LtoIOfl D~HONNE~, 
COMPAGNON. DE LA LIBÉRATION, CROlX DE GUEI\RE, 

Vu le décret du 18 "ct(lbre 1~04 portant réorganisation du 
Gouvernement général de l'A.O.F. et les textes subséquents 
qui Vont modifié; 

Vu l'acte dit «loi du 14 mars 1942 », oomplétant, modifiant 
et codifiant le régime des prix dan's les territoir..es relevant 
du Secrétariat d'Etat ~ux colonies; 

http:tlleurmarchan.de
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Vu l'arrêté 1680 s. E. du 3 mai 1943 modifiant l'am
cie 2 de l'acte susvisé du 14 mars 1942; 

Vu l~rdonnance du 27 màî 1944 attribuant force de décret 
à la reglementation sur le régime des prix issue de Pacte 
!dit ,« Ioï 'du 14 mars 1942» précédemment validée par 
l'ordonnance du JO septembre 1943; .. 

ARRETE: 

ARTJCLE PREMIER, - La valeur FOB port d'embar· 
quement des produits ci-dessous désignés de la récolte 
1944-45 et destinés à . l'exportation hors de l'A.O.F., 
est fixée ainsi qu'il suit à la tonne: 

Cacao en lèves, récolte intermédiaire de Côte d'Ivoi
r~'et du T <lgo; , 

Exportation en sacs . 6.200 Frs., 

ART. 2. - Le Gouverneur de la Côte d'Ivoire, le 
C<>mmissaire de la République au Togo :'ont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré. 
sent arrêté qui sera enregistré, communiqué et pu
blié partout où besoin sera. 

Dakar, le 22 juin 1945. 
POil' le OOilVeNleIl' Oénëral ri 

par délégation, 

Le Oouverneu" Secrétaire Oé"'!J:al, 


Y.DIGO. 

ACTES DU POUVOIR LO,CAL 

Organiaali4n admiRisfrative 

Bureau des Affai,es Politiques, Administratives 
et Sociales . 

AMETE 	N0 343 APA. du 26 iwlt 1945. 


LE GOUVERNEUR DES 'COLONIES, 

CROIX DE OUERRE ,~...:::... MrmAtLLE DE LA. Rt:sISTA1«:E, 

COMMISSAJRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHqùe au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépen$cs administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . ' 
- ,Vu Parrêtê N° 346jAPA..du 16 juin 1943, fixant l'orga'ni
. sation 'ft les attributions des bureaux du Commissariat de la 
République au Togo; 

Vu l'arrêté N0 238/APA. du 5 mai 1944, fixant les a!tribu
tkms du Secrétaire général du territoire du Togo; 

Vu l'arrêté N<> 93/APA" du 18 février 1945 modifiant r.rovi
soirement l'arrêté nO 346/APA. du 16 juin 1943, fixant lorga
. nisafion et les attributions des bureaux du Commissariat de 
la République au Togo; 


Vu les .J1écessifés du service; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les dispositions de' l'arrêté 

n<l 93/APA. du 18 février 1945 susvisé rattachant provi· 
soirement au Cabinet du Commissariat de la RéplUbli
que au T<>go le Bureau des Affaires Politiques, Admi
nistratives .et Sociales, sont abrogées. 

. ART_ 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Ùlmé, le 26 juin 1945. 
:1. NOUTAR.y_ 

Ravitaillement 

Cessions 

No 349 CFT. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au T<lgo, pris en conseil d'administration 
le: 

27 juin 1 g45. L'Association Coopérative de con
sommation du personnel du Chemin de fer et du 
Wbarf du Togo est exonérée de la majoration de 25°/. 
appliquée aux cessions .faites aux particuliers pour 
remboursement des frais généraux, pour les cessions df\ 
produits vivriers .et articles à. usage de la main-d'œuvre 
indigène, qui pourraient, occasionnellement lui être fai
tes par le ~onds de roulement du Réseau. 

Organisation territoriale 

Subdivision de K loulo 

ARRETE 	N0 357 APA. du 30 ;llin 1945. 

LE GOUVERNEuR DES COLONIES, 
CR.01X DE OUERRE - MtOA1LLE DE LA ResiSTANcE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToOO, 

Vu le décret dù 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 

Vu le décret du 19 septembre 1935 porlant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arreté N° 255 du 2 juillet 1936 portant organisation 
territoriale du cercle du centre; _ 

Vu l'arrêté NO 723 du 28 décembre 1938 portant rétablisse
ment du cercle de Klouto;. 

VI> l'arrêté N0 464 du 4 septembre 1939 rétablissant 1. sub· 
division de Klouto et la rattachant au cercle ~du' centre; 

Vu l'arrêté No 135 du 9 mars 1937 prononçant le raltache
ment du canton de LH:im~ à la subdivision d'Atakpamé (cercle 
du centre); 

Vu l'arrêté N0 161 du 21 mai 1941 portant liiodification 
dans l'organisati<m des cantons du cercle du centre; 

Vu l'arrêté N0 113 APA. du 1er marS 1945 portant réorgani
sation - du commandement indigène au Togo; 

Vu 1'arrêtê No 271 du 29 mai.J945 modifiant l'organisation. 
territorÎa11!: de la subdivision d'Atakpamé (~erc1e du centre); 

Sur la proposition du commandan~ du e....f\.':t~ du centre; 

ARRETE!: 

ARTJCLE PREMIER. ~ La subdivision de Klout,o 
(cercle du centre), telle qu'elle est définie par les 
arrêtés n" 25~ du 2 juillet 1936, nQ 135 du 9 mars--1937 
et IJ" 464 du 4 septembre 1939 susvisés est constitUée 
par les cantOns .et villages 'suivants ; 

1" -,C_ton de PaUmé ville. 
2<> - COlttOIt de Agamé ~ Hagttigba: oomposé 

des villages de : Kpodji, Koussoumtou, Tomégbé, 
Y>oh, Hagnigba.Dougan, Hagnigba-Todji . 

30 - Canton de Agotimé: composé des villages 
de: Adamé, Adjakpa, Agoudawu, Amoussoukopé, An· 
do, Dzoukpé, Kpodjahon, Letsoulropé, Nyitoé, Lan
kui, BI<ludokopé, Houkpo, Kedjé. 

'-.. 
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4<> Canlon de, Agoa : composé des villages de·; 
Addab, Toboun, Wogboé, Ekpla, Tobodje, Agohoé, 
Avédjé, Blakpa, Betcbi, Katioopé, Hevicopé, -Vessida, 
Bladûmé, Domépimé, Dalavé, Kébou, Djigbé-Dogba-, 

. dji Etoé Kpéta, Dalavé-Nyongbo, Agbétiko, Apé
ga~é, Ak~umahou, T<>mégbé, Abayémé,i Dzogbépimé, 
SoHé, Anyigbé, 'Bavié, Djigbé, Agbavé. 

50 - Cantott de Kpimé,Lanvié-Akaia: composé des 
villages de : Adamé, Agamé, Akpokli, Dagali, Apé
damé, Ehuimé, Hloma, Sewa, ;f<>mégbé, Woumé. 

fi> - Canton de Agbdda : composé des villages de : 
Ati, Djigbé, Akoundjo, Agbéssia, Klonou, Atchavé, 
Tomé, Avéhogan. 

70 - CMtott de Daye-AlIlo-lkpa : composé des vil· 
lages de : Bogo:Ablo, Ounad jas si, Tinicopé,· !l1ogo, 
Denou, Apéyémé, Atigba, Afidegni~ba, Dalave! To· 
domé Dzogbégan, Kpéto, Wetrocope, Kakpa, DJedra. 
mé, Élavagoon, I(oudjravi, Koudjragan, N'Digbé, Ikpa-
Anyigbé, Ikpa-Djigbé. , 

_ ~ -: Cantolt de Oad;a: composé des villages de:. 
Atiy'l.T<ogbégna, Gadjagan·Glidji, G!ldja:Dzogbé, Ga· 
dja-Lagbadja, Gadja-Wootegblé, OIecove, Honougba
Seva, Agokplamé, Avétonou, Zozokondji, Kologan, Ko
lo-Kpandu, Missahomé, Missi'ogbé, Kolo-Tokpb. • 

!F< - Cantolt de Fiokpo: composé des villages 
de: Gbalavé·Avénû, Tsadamé, Volové, Kpadapé, Woé· 
mé, Mayondi, Yéviépé, Nyivé. 

10<' - Canton de Kouma-Yokélé: composé des vil· 
lages de; Abala, Adamé, Apoti, Tokpli, Tsamé, Konda, 
Yokélé. 

110 - Cantott de Kpélé : composé des villages de ! 

Adéta-Vetsi, Adéta·Sefi, Aqétâ-Koromé, Agavé, Agba. 
no, Agoté, Atimé, Avého, Bémé, Djanipé, Doul'1ba, 
Elé Gqudevé, üovié, Hlonvié, Kponvié, Kayes, TSlko, 
To~tou, Tsavié, Konda, Dzog-bépimé. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui prendra effet pouT 
compter du 1" janvier 1~45. et abroge I?utes dis~ 
sitions antérieures contraIres, sera enregistré, pubhe 
et oommuniqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 30 juin 1945. 
J. NOUTARY. 

. Enql!:êtc. de com.odo et ~noommodo 
, 

ARRETE N° 35~ DOM. du, 30 ;mlt 1945. 

LE •GOUVERNEUR DES COLONIES, 


. CR.OIX DE GUERRE MÊOA!LLE DE LA 'RÉSISTANCE,. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 marS 1921, déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses admînïstrafives, du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

VÙ l'arrêté N° 597 du 22 décembre 1935 fixant les empri.
·ses de la voie du réseau' ferré au Togo; 

Vu l'arrêre NO 114 dù 25 février 1938 portant organisation 
au Togo du servÎCe des Tr.avaux Publics et des Transports; 

Vu la lettre NO 341 o. T, du directeur qu réseau des .chemins 
de fer du Togo, en date' du 12 juin 1945; 
. Après avis du t:'eceveur des domaines,; 

• 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Une enquête de " oommoÀo et . 
inoommodD » est ouverte à l'effet d'incorporer aux 
emprises de la gare de Messaplaka, une bande de 
terrain nécessai"e à l'extension de tadile gare, mesu· 
rant 70 m, de kmg sur 14 m. de large et dont les 
limites sont figurées au plan annexé au présent ar
rêté. " 
'Les bornes posées à la suite de l'incorporatIon de 
cette parcelle de ten:ain seront situés sur Je plan ?e 
bornage et répérées par. rapport aux bornes eXls· 
tantes. 

ART. 2. - L'adjoint au commandant du cercle 
d'Anécho est désigné comme commissaire enquêteur. 

ART. 3. - Le plan et les renseignements nécessaires 
seront déposés au bureau du cercle d'Anécoo pen
dant un mois à. partir du 1« août 1945, pour être 
oommuniqués tous les j<;lurs non fériés aux personnes 
qui désireront·en prendre connaissance. 

Avis de ce dépôt et du point de départ du délai 
d'un mois sera donné au"préalable par voie d'affichage. 

Pendant ce délai, un registre d'enquête sera déposé 
dans les bureaux du cercle d'Anécb-o et restera ouvert 
pour recevoir lelj, réclamati'Ons . et dires des intéressés. 

ART. 4. - A l'expiration du délai d'un mois, le 
dossier comprenant ~oùtes les pièces, sera soumis 
au CommissaiFe de la République qui statuera. . 

ART. 5. "- Le présent arrêté sera enregistré, QOm
muniqué et publié ·partoot où besoin sera et inséré au 
Journal Ofticiel du Territoire. 

!..Orné, le 30 juin 1945.' 
J. NOUTAlty. 

ARRETE No 361 APA. du. 30 imn 1945. 
" ,

". LE GOUVE!{NEUR DES COLONIES, 
-C~OIX DE OUERRE MÉDAILLE DE LA RésiSTANCE, 

CoMMISSAIRE DE LA Rl!PUBLIQUE AÙ 1000, 

Vu. le d"écret d~ 23 mar·s 1921 déterminant les attributions 
et les {lQuvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédu<;liOll des 
dépenses administratives du Togo) modifîé par celui du 
20 juillet 1937; _ 

Vu le décret du 8 avril 1938 portant détermination. <[u 
taux minimum des salaires à allouer aux travailleurs mdlge~ 
nes dans le territoire du Togo et régie.mentation de la durée 
de la jot.lrnée de travail; . . 

. Vu l'arrêté local NO 685 du 15 décembre 1938 fixant. !e 
taux minimum des salaires à allouer aux travalUeurs mdlge~ 
nes au Togo; . 

Vu le décret du 12 septembre 1939 relatif à la durée du 
·travail dans les territoires relevant du ministère des colonies; 

Vu l'arrêté général NO 656/APA du 17 f~vrier 1943 relatif 
à la rémunération des employés et salanes des -entreprises 
privées et des particuliers j 

Vu le décret du 17 janvier 1944 donnant force de décret 
à l'arrêté général NO 656/APA du 17 février 1943; . 

Vu l'arrêté NO, .315/:'p. du 17 juin 1944 portanL fixation 
des salaires minima et des salaires maxima des travailleurs 
indigènes; , 
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ARREJE: 

AllTICLE PREMIER. - L'article 4 de l'~rrêté no. 315/ 
. "PA. du 17 juin 1944 susvisé, est modifié' comme suit: 

Art. 4. (nouveau). Les taux minima et maxima 
des salaires li allouer aux manœuvres non spécialisés 
sont les suivants: 

Première zone 
Commune-Mixte de Lomé et centres urbains d'Ané. 

cbc>, A takpiimé 'et Palimé. 

Salaire minimum 
15 frs. se décomposant comme suit: 


5 frs. représentant le salaire; 

JO frs. représentant la ration; 


Salaire normal ou maximum 
20 frs. se décomposant comme suit 


10 frs. représentant le salaire; 

10 frs. représentant la ration; 


Le reste sans changement. . 

AIlT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout -où besoin sera. 

Lomé, le 30 juin 1945. 
J. NOUTARY.

-'-----...... 

Ne> 364 E. Par arrêté du wmmissaire de la 
République au Togo en -date du : 

3 juillet 1945. - La Mi.sion Catholique est auto
risée à <lUvrir une nouvelle classe à l'Ecole d'Adét. 
(Subdivisi-on de PaUmé). 

Le présent arrêté, aura effet pour oompter du 1" 
juin 1945. 

. Exporlalion des produlls 

DECISION No 371 AE. du 4 ;uillet 194-5. 

LE GOUVERNEUR DES WLONIES, 
CROIX DE OUERRE - MÉDAILLE DE L'A R.tsIST'ANCE1 

COMMISSAIRE DE LA RtPÙBLIQUE AU Troo, 
Vu le décret du 23 ma-rs 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le décret du 19 seplembre 1936 portant rédudi<lll des 
dépenses administratives du Tog<J, modifié par celui du 
2\)· juillet 1937; 

Vu la convention intervenue éntre le Syndicat des Négociants 
de l'Ouest Africain et le Groupement Natkmal des Pfoduib; 
Oléagineux sur les graines oléagineuses autres qu'arachides; 

Vu la convention intervenue entre le Syndicat Général des 
Producteurs et Exportateurs d'huiles de p'almé-des, Colonies 
Françaises et le Groupement National d'ach~ des Produits 
oléagineux sur les Huiles de Palme et l~ Beurre de karité;. 

Vu la conventî<m intervenue entre le Gr<rnpement des expor· 
tat~rs de cacaos de l'Afrique Française et le Groupement
National d'Achat des Cacaos j ~ 

DECIDE: 

ARTICI.E PIlEMIEIl. - Une commiSSion est instituée 
p-our procéder ·au contrôle des p-oids des produits ex· 
portés à destination du Groupement National des Pro
duits Oléagineux et du Groupement National d'Achat· 
des cacaœ, 

• . ' 

Cette c-ommissi-on, qui se réunira sur la convocation 
de son Président, est chargée de dresser pour les 
opérations un procès-verbal mentionnant' l'espèce, lé 
poids de la marchandise expOrtée, nature, qualité et 
quantité des emballages. 

ART. 2. - La dite commission est composée comme 
suit: 

Le Chef du Bureau des Affaires EC<JnÜ" 
miques ou son délégué : . Président 

Le Chef du Service des Douanes ou s-on 
délégué, 

Un agent du Réseau du Chemin de fer 

désigné par le Chef du Service des 

Travaux Publics et des Transports 

si le Chemin de Fer ou le Wharf par. Membres 
ticipent aux opérations d'exportation, 

Le Représentant de la Compagnie de 

Navigation si l'exportation est faite 

par mer, 


Le_ Représentant du Groupement d'achat 
intéressé, . 

L'Agent transitaire du Service Local, Secrétaire 
l ' 

ART. 3. - Le Chef du Service de l'Inspection des 
Pr-oduits du c~u' fera également partie de la Commis.
sion pour les exportations <;le produits soumises aux 
règles du conditionnement et il devra mentionner sur 
le procès.verbal si les produits en cause répondent 
à ces règles. 

ART. 4. - la présente décisi-on sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout oÙ besoin sera. 

L-omé, le 4 juillet 1945. 
j: NOUTARY.---_-::... 

Marchandises d'importation 

RECTIFICATIF à l'arrêté ,,0 591 AE. d.u· 25 novembre 
1944 fixant à nouveau les cO(idilions de vente li! 
Lomé des marchancli.ses raf.ionn'ées. 

. . . -. . 

Article 2. Est annulé et modifié comme suit: 
« Toute vente en gros ou demi-gros à Lomé est Slubor

donnée à la présentation d'1lI1 bon d'achat délivré par 
l'administrateur-maite. 

En ce qui concerne les tissus·· ùne qu~ntité supplé
mentaire au déblocage merisuel est 3GCordée li l'ad· 
ministrateur-maire afin de lui permettre dé satisfaire, 

. dans la mesure des disponibilités, les détaillants qui 
justifient, par présentation des tickets de cartes d'ali· 
mentation. indigène, des ventes qu'ils ont effectuées. 

Ce contingent spécial est une avance qni vient en 
atténuati-on du déblocage menSIUel consenti en faveur 
de la ville au prorata des achats effectués près .des 
d~taillants. 

Afin de permettre une équitablë répartition des· 
tissus les maisons· de oommerce devront, d,ès récepc 
tion des avis mensuels de déblocage, adresser li 
l'administrateur-maire un état indiqual!t le métrage 
etes diverses variétés de tissus qui seront mis en vente. 
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" ,L'administrateur-maire en retour avisera dans les 
délais les plus brefs les Maisons de commerce des 
métrages affectés aux détaillants et à la vente. directe 
en bootigue». 

. . . . . . . . " . . . . . 
Le reste sans changement. 

P.rsORael auxiliaire 

ADDITIF à l'article 5 d4 ,règlement btiériear concer
nant le person.ttel IUtxiliaire des cercles, blirCtNJ.x et 
services du territoire d4 Togo. 
Article 5. Conditions de recrutement: 
(jo -.f<mrnir les pièces suivantes lors de la can

didature: 
.' 

après d) 
, ajouter: 


e) Carte d'identité avec photographie. 

Le reste sâns changement. 


. 'ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

AdminiRlrateufS des Doloaj•• 

Promotion 

, Par arrêté duministre ,des colonies en date du 7 Juin 
Hl45 sont promus, pour compter des dates indiquéès 
ci-après, les administrateurs des colonies dont les 
noms suivent: ' 

. . . . . . . . . . .-" 

Aa grade d'administrateur de 3e classe: 
(pour compter du 1er janvier 1945) 

M.M•• - •. ,
Vaudiau (Raymond-Maxime) 

.. . ,. . . .~ 

Reclassement 

, Par arrêté du ministre des colonies en date du 7 juin 
1945, les administrateurs-adjoints de 3e classe des colo
nies dont les noms suivent sont'reclassés administra
teurs-adjoints de 2e classe des colonies. 

10 - PO#r compter da 1er août 1943. 
(Promotion 1937) 

M.M... , . 

Bugaud (Jacques)', 


'2f' - Pou.r compter' da 1er août 1944. 

. (Promotion 1938) 


M,M•• ' •• 


Aubanel (Pierre) 


Jaubert (Jean) 
~ ~. . . . . 

Retraite 

Par arrêté du ministre des colonies en -date du 4 mai 
1945, pris S'Ur la proposition du Gouverneur général 
de l'A.O.f., M. Pic (Joseph) administrateur de l re 'cl. 
des colonies, a été admis à la retraite d'office. 

Services "i"its de. colonies 

Réintégration 

Par arrêté du ministre des colonies en date du 5 juin 
1945, M: Perret (Jean-Erhard) a été réintégré dans 
son emploi d'adjoint principal de classe exception
nelle des services civils des colonies autres que l'Indo
c\)ine, pour compter du 23 décembre 1941, et reclassé 
adjoint principal hors' classe, pour compter du 1er jan
viKI94I. ' 

Tab/eau d Java,/Cement 

,Sont inscrits au tableau d'àvancement pour l'an
née 1945, les médecins, pharmaciens, sages-femmes 
africains dont les noms suivent: 

10 - MEDECINS 

e) POljf médecin africoÎl/, de 1re ciasse. 
Les Médecins africains de 2e classe: 

M.M.. '... , , . 
Creppy (Arthur), en service au Togo_ 

Lawson (Amen), service de la trypanosomiase. 
. . ,.' . . . . . . . . . . ". 

30 - SAGES-FEMMES ~FRICAINES 

d) Pour saga-femme principale africaine de 4e classe 
Les sages-femmes africaines de 1re classe: 

Tossou Héloïse, en service au Niger 

e) Pour sage-temme africaine de ,tre classe. ' 

Les sages-femmes africaines de 2< classe: 
" . " 

Da Costa (Bugénie), cnservice au Togo 
Clocuh (Joséphine), en service au Togo 

., • ~. • • +. • • • 

Bocoovl (Agnès), en service au Togo 

Reclasse/nenfS 

Sont reclaSSés, pour compter du 1er janvier 1945 
dans le cadre des médecins, pharmaciens et sages
femmes africains, les médecins, pharmaciens et sages
femmes auxiliaires du cadre de l'Afrique oCèÎdentaie 
française dont les noms suivent: ' 
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'. 

-
DATE DE tiOl\llNÀ-rJOH 

TEMPS DE GRA

NOMS ET PRÉNOMS GRADE ACTUEL COLONIE DE AU 31 Di;CEM
A li GRA DE ACTUEC 

BRE 1944. , 
. 

< ,. 

RAPPEl. DES 

SERViCES l\HU- . 
TAIRE'S 

'l{\ 	 - ~MÉDECINS AUXlqAIRES DE ::-J AFRIQUE OCC1DENTALE FRANÇAISE 

a) -:- Comme médecins pri"npipaux africains de 1he c1ass.è, 

Coco (Dominique-Hospice) principal 1re classe 1" janvier 1943 - - 2 ans 

b) - Comme rnédeci11S principaux africains. de 2' dosse 

Johnson (Sàmu.el) principal 2' classe - Togo 1" janvier 1944 , 

Clocuh (Cbristian) 

.Lawson (Amen) 

Yebovi (Andrew) 

Creppy (Artbur) 

Gogli IKodjo) 

Devo (Mensah) 
~ 	 '. , 

Kpod.ar (Simon) 

Fiadjio .(R"bert) 

Trenou (Rodolphe)' 

Ohin (Alexandre)' 

1'· classe 1" janvier 1939 

f) - CII/mme méd.cins africains de 2' clas"" 

Togo 

2' classe 

2e classe 

2' classe 

2' c1assè 

Trypano 1" juillet 1942 

Trypano 1" janvier 1943 

Togo 1~' janvier 1943 

Trypano1" janvier 1944 

Togo 1" janvier 1944 
.............. ------.--- ............. 

g) - Comme médecins africains de J' classe 

;le class'e 

3- classe 

3· cJa~se 

Togo 

Togo 

Togo 

Togo 

6 novembre 1940 

1" septembre 1943 

2 septembre 1943 

6 septembre 1944 

6 	ans 

-
2 ans 6 mois 

2 ans 

2 ans 

1 an 

1 an 
,,_.._-_ ...........,................., ..._-'"'-~._,~-

4 a.l m. 24 j. 

1 an 4 mois 

1 a. 2.·m. 28j. 

li mois 24 j. 

2-'~" PHA~MACIENS AUXILIAIRES DE L'AFRIQUE OCCJDEN"'rALE FRANÇAISE 

......·1----.----------1 .....................1......................................1........... ...... _-1..- ..................... 

_ 	 •••c••: __ ._.__ ..~:~~ll·:~~..~'-~~~~.ll·~~.d~=~:.~lasse..:_.............. _~_......_~).=.. (;'~::~.~~~ 

Ahod.kpe (Salomon) 	 3- classe .' Togo· 28 octobre 1942 

....-::-~'____',-.._'_."_._"_:_"'___: __ ~o<_u.•• _mm_._._____.___:::_,_,_ . __ .___ .... __ ._ .., ..... , ....._:................,......., 
 . 	, 



3.63 16 juillet 1945 JOURNAL OffiCIEL DÛ TERRITOIRE DU TOGO 

NOMS ET PRÉNO~IS. . GRADE ACTUEL COLONIE 
DATE DE NOMINATION TEMPS DE ,GRADE 

AU GRADE ACTlVEL AU 31 Dè:CEMBRE 194" 

34 SAtES-FEMAlES AU::IILlAtRES DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAI.SE 
r • 

............. ••••• •H._ ••• ~ •••••••••••••••••••••••• H ................................ "'H':'H" h.U................... HU ••••••••••• u ••••••••• ",' "H" '.u ••••••••• 


WÎIson (Joséphine) 

. dl - Comme sages-femmes principal". afrù::"ines de 'l' classe 

"~;;~~i'~~;;'~:"~;~~~';" ·......·~;~~;..·....1....·~·::~·~~~;;;·~;~~· ..·.....~.~~~ ............... 
...... u ................." •••••• H .................................... H ...........................h.,.............. . 

Maboudou (Victorine) principale 4' classe Togo 1" janvier 1944. 1 an 

principale 4- cla.sse Togo 1"" janvier 1944Amorin (née TEVI) 1 an 
.... HU ........ U ... U ............................ u .................... u ••••••••un•• ~ •••••••••••••••• ~,.H ••••••••••••• H •••••••••••• 
H ............... UH••••••• 


e) - Comme sages4emmes a/ricaines de férA: classe 

. .., 
.......... u •••••••• u ••••• " ..................................................................Hn..... . 
 •••••••••••••• H •••• U .....................u ••••••••••••••••• 


1n classe· Togo 1" juillet 1934d'Almeida (Anna) 16 aus 6 mois 
........ u •••••••• H •• H ••••••••••••••••••• u ••••-•••••• 
 • ..........HU"','" '," U H ••• ' 
 ........................... . 


Sénégalin classe 1"" juillet 1935Becker (Sophie) 9 ans, 6 mois 
•••••••••• H •••• "H" •••••••••••• ,ô............. , •• _ ••• 
 'Un ••• n •••••• , ................ H' ••••••••••••••••• H ••••• 


Togo1'''' classe 1" janvier 1938.Kponton (Félicienne) 7 ans 
••••• H .....................H.~ •••••••••••••• H 
 ............................n .....................................Hu.n••• H •••••••••••••• H ................... .. 
, 

. 1'· classe Togo 1" juillet 1938 fi ans 6 moisB"n (Marie) 
................................................................................................................................................u ••••.•••• h ........ .. 


1re classe Niger 1" janvier 1941 4 an~Tossou (Héloïse) 
.............. " ...........'.............'~........... 
 • .......... H ................ u ..... ~ ................U40 
 ................ ~ ••••••• ~ .................................. . 


Togo 1u juillet 1942d'Almeida (Christine} :2 ans 6 mois 
............................... u ................. U .. H ..... U ..................................................................: ............u ..................... . 


. Togo / 1" janvier 19441'· classeSegla (Anna) 1 an 
........ ~ ..... ", ......... 'H U 
 •••u...... ........ 
....u....................u........................ ~.~.. 
 ........ ~............................................ ....._
~ 

1'· classe Togo 1" juillet 1944 6 moisAkouété (Paule) 

f) - Comme sages~femmes africaines de 2' classe 

~;~:~~··;~·~~~~~;~~)..·..···;···········I····.. ····;·:·~;~:~:.' ····..·I···..·..~:~~..··.... 
·····~·,::~·~~~;;;··;~~~····I;····~·~~:.... ············ 

.~u .....................H ............... u ...............................................H ..........................................;. 
u ...................... , •• ~ 


Togo 1" janvier 1943 2 anS·da Costa (Eugénie) .2' classe 
.... h ......... U .. " •• U .................. ; ............-.......................................................................................................... " •• 


Togo 1"' janvier 19438occovi (Agnlls) 2' classe 2 ans 
~ ........................ U ••• H.HH... U •••••• 
 Hu •••nu..........................................H. 
 • ..................................UH....... H ••• " ••• 


2e classe Togo 1" janvier 1943 2 ans 'Boehm (Hanny) . 
.. _~ .......................... ~ ............. H ..... u .......................... u 
 ........ n .... ~ ..... H ... u ............... ~............ 
~ .........H~ ........ u •••• " 


2- cla.se Togo 1" janvier 1944. Làwson (Sophie) 
....................... u .............UUH.H •• I"•••••• 
 ............ ~ ......~ .......... H 
 ....U.H...... H .......... ~ 


g) COI11,me .sages-femmes africaines de J- classe 

Koukoui (Julie) 
..... H •••• ~ ••••••••••• U .........ü~ ••,•••• H •••••• 

••••••••••••••• u ••••.•• u.u ••••••••••••• ~••••• U •••• H • 

3' classe 
• i . Togo 13 novembre 1944 1rnois 17 jours 

..........HU........................... H .................. . 

http:2-cla.se
http:FRAN�AI.SE
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" 
Promotiolls 

Sont promus,' pour compter du 1" janvier 1945, 
tant au point de vue de la solde que ~e l'ancienneté.: 

10 ---: MÉDECINS .AFRICAINS 

.. 
e) Au grade dè médecill africaill de 1" classe. 

Les médecins de 2' classe: 

Creppy (Arthur) (Togo) 

.. 30 - SAGES-FEMMES AFRICAINES 

.~) Au grade de sage-lemme africaine de 1" classe. 

Les sages-femmes africaines de 2' classe: 

Da Costa (Eugénie) (Toiro) 
Clocuh- (Joséphine) (Togo),.. 

, . 
Révocation 

Par arrêté du ministre des colonies en date du 9 juin 
1945, le médechl africàin de 2' classe Devo Mensah 
(Joseph) est révoOqué de ses fonctioOns, pour compter 
du 1" janvier 1945. 

,ACTES' DU HAUT-COMMISSARIAT 

AlJeetations - Mutations 

Par décisioOn du Gouverneur· Général de l'A. O. F. 
en .date du :" . Il juin 1945. - Madame La~eysonnie (né.e Ju

. liette Euzière) Médecin oontractuê, nouveUement en·_ 
ga!(ée, arrivée à Dakar, le 26 mai 1945, est mise à la 
disposition du Commissaire de la République au Togo, 
pour compter du 15 mai 1945 date de son départ de 
France. . 

Par décisioOn du Gouverneur Général de l'A. O.' F. 
en date du: 

12 juin 1945. - Le médecin Iieutel)!wt·colonel 
Queinl)ec (Pierre), en service hors-cadres à la Cir
conscription de Dakar ·et Dépen'dances, (Médecin. 
Chef de l'Ambulance du Cap Manuel) est affecté au 

- TQgo pour assurer l'intérim de la direc!ion locale de 
la ,santé publique, 'en remplacement du médecin oolonel 
Le Gac, dirigé sur la métropole. 

. . . . • r '. 

L'entretien oomplet de ces officiés incombera à 
compter du Il juin respectivement au budget général 
d,e l'A. O. F.et au budget.loOcal du Togo. 

Par décisioOn' du GoOuverneur Général de l'A. O. F. 
en date du: 

21 juin 1945. - M. Brugeron (François) lieutenant 
·œa.dministratioOn du service de santééolonial, en servi. 
ce. « hors-cadres » à la circo'nscripUon" de . Dakar et 

, 

•
Dépendances (provisoirement à l'Hôpital Principal d~ 
Daka'll, est mis à la disposition du Commissaire ,de la. 
Répu~ique au Togo, en remplacement numéri,we du 
lieutenant d'administratioOn Marc, appelé à d'autres 
fonctions. 

M. Marc (Ernest), lieutenant d'administration du 
servic;e de santé colonial, en service « hors-cadres }) 
au ToOgo, 'est mis à la dispositiQn du Gouverneur Géné
rai (Direction générale de la santé publique) eu 
remplacement du lieutenant d'administration de réserve 
Quesnot, rapatriable. 

L'entretien complet de ces officiers incombera re§-' 
pectiveïnent au budget local du Togo et au budget 
général de l'A.O.F. à.compter de la date de mise en 
route des intéressés. 

En raison de l'urgence, ces deux officiers rejoindront 
leur affectatioOn respective par voie aérienne, 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROP~EN 

Passage à J"échelon supérieur de solde 

Par dédskm nO 367 P. du : 
4 juillet 1945. - Le. passage automatique à l'échelon 

supérieur de solde suivant est constaté pour compter 
du 1" juillet, 1945 parmi le personnel du cadre local 
eur.opéen des chemins de fer·-cIu Togo :' 

M. Walter Clair Georges, chef de district prinCipal 
avant 42 mois passe chef de district principal avant 
66 m'ois. ' 

Nominations - Affe.ctations 

Par décision nO 341 P. du : 
29 juin 1945. - Le médecin.capitaine Camborde, mé·· 

decin-résident de l'hôpital de Lomé, est· chargé, cu
mulativement avec_ ses fonctlons actuelles et jusqu'à 
nouvel ordre, de l'inspectioOn des viandes de boucherie 
à Lomé, en remplacement de M. Brinon, chef du sel'· 
vice de l'élevage. . 

La présente décisioOn aura .effet pour compter du 28 
juin 1945. 

Par décisioOn nO 362 P. du: 
3 juillet 1945. -,- M. Gointot Charles, stagiaire de 

l'administration coloniale, en service à Anécho, est mis 
àla disposition du commandant du cercle de Lomé 
(Service Général). 

Paf décision n" 364 P. du : . 
4 juillet 1945. ~ M. Gablin Maurice, ouvrier d'art 

des Travaux Publics du Togo:de retoOur de congé' et 
arrivé au territoire le 29 juin 1945, est mis à la dispo
sition du Chef du service iles Travaux Publics. 

Par décision n" 365 p.du : , 
4 juillet 1945. - M. Vernhes Germain, maréchal 

. des logis-chef à pied de - gendarmerie, nouvellement 
nommé commandant de la brigade de gendarmerie 
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du To.go et arrivé au territ.oire ie 29 juin 1945, est 
chargé, cllmulativemenf aveC ses fonctions, de~ la lutte 
contre le~ marcM noir et du contrôle des prix c!'t stocks ~ 

~ 	 sur les inslrùcltons du chef du service du contrôle des 
prix et stocks. 

Par décision no 379 P. du : 

fi juillet 1945. - Le capitaine de l'infanterie col<r 
niale Coquin, nouvellement affecté au Togo en qua
lité de commandant des forces de police, arrivé au 
territoire le 2 juillet 1945, est nommé chef du bureau 
militaire, en remplacement du Capitaine Maurice en 
instance de rapatrie!l1ent. 

Pardécision n" 380 P. du : 
6 juillet 1945. _ Le pharmacien-lieutenant Lecuiller 

André, arrivé à Lomé le 26 jùin1945, est nommé 
comptable gestionnaire, de la pharmacie, d'approvi
sionnement du Togo,' directeur de la pharmacie cle 
détail de LQmé er du laborat,oire de chimie du Togo, 
inspecteur des dépôts de médicaments du Togo en 
remplacement clu médecin-commandant Lafleur, chargé 
provisoirement de ses f.onctions. 

AJent auxiliaire 

Augmenfafioll de salaire 

Par décision ,n" 354 TP. du : 

29 juin 1945. - La décision nO 526 du 23 décembre 
1944 est modifiée comme suit: 

" Le salaire mensuel du surveillant des Travaux 
Publics Fresnel Emile, est . porté à 7.150 francs pour 
compter du 1er juin J 945 ». 
. Le reste sans changement. 

PERSONNEL INDIGÈNE 

NO,m:iaations - Réintégrations - AlfcataliODS --. 
Par arrêté No 344 p. du : 

26 juin 1945. ~ Sont admis dans le cadre local des 
Transmissions du Togo, en qualité de fadeurs auxiliai
res stagiaires de 3e, classe: 

Pereira Bichy, facleur auxiliaire des P,T.T. à Sokodé; 
H.offer André, facteur 'auxiliaire des"P.T.T. à Lomé; 
Dossayi Raphaël, facleur auxiliaire, des P.T.T. à 

MaligQ; 
Mensah jean, facleur-chef auxiliaire des P.T.T. à 

, Sokodé; 
Dathèvi Richard, surnuméraire ~lUxniaire des P.T.T. 

à Lomé; 
Johnson, Antoine, aide-commis-expéditionnaire auxi

Haire au Bureau du Personnel. 

. Ces agents sont mis à la disposition du Chef des 

services postaux et techniques des Transmissions du 

Togo. 


Par arrêté No 355 P. du : 
30 juin 1945. - M. Fumey Gabriel, rél'o,!ué du 

cadre local indigène des inspecteurs auxiliaires de 

police suivant ~rrêté nO 266!p. du 1er mai 1943, est 
" réintégré en qualité d'inspecteur a'Uxiliair~ de 7e classe 

pour compter de cette date. . 
Il conserve dans son grade une ancienneté de 1 an 8 

mois 16 jouts. 
M. Rumey est astreint au reversement' du secours 

égal' à une année de solde d'inspecteur auxiliaire de 
police de 1e classe du cadre local indigène du T,ogo 
qui lili a été acoordé, poor services rendus, par décision 
no 173!p. du 21 avril 1944. 

M. Burney est mis à la disposition du commandant 
du cercle de Sokodé pour servir dans cette localité. 

Il devra rejoindre son nouveau poste d'affectation 
par le régulier quittant Lomé le 9 juillet 194? 

Par décl!;ion No 343 P. du : 
29 juin 1945.. - Le moniteur de 4c classe de l'ensei

gnement Amoussou Pierre, en service au' cercle' de 
Lomé, est remis à la disposition du chef du service 
de l'enseignement. \ 

Le commis joUrnalier Ajavon César, en service au 
cercle de Lomé,est mis à la disposition du comman
dant au cercle d'Anécho, en remplacement du com
mis de 6e classe du cadre commun secondaire des 
serviceS financiers de l'A.O.F. Savi de Tové Bruoo, 
appelé à d'autres fonctions_ 

Par décision No 359 P. du : 
30 juin 1945. - Le moniteur auxiliaire dè 2e classe 

de l'agriculture Ahyee Joseph, en service dans \8. 
circonscription agricole du nord, (cercle de Mango) 
est affecté à la circonscription agricole du sud (S'Ub
division de Tsévié) en remplacement du moniteur 
auxiliaire <je 4e classe Agbekponou Kodjo jérôme. 

Le monit!;'ur, auxiliaire de 4" dasse de l'agrioulture 
Agbekponou Kodjo j érôme en service dans la circons- . 
cription agricole du sud (cercle de Lomé) est affecté 
cà la circonscription agrioole du centie (subdivision de 
Klouto). 

Le moniteur auxiliaire de 2e classe de l'agriculture , 
Kouégan Ambr.oise en service dans la circonscription 
agricole du sud (cercle d'Anécho) est affecté à la 
station agricole de Tové. 	 ' 

L'aide-surveî1lant d'agriculture du cadre auxiliaire 
AiIa Joseph est affecté à la 'circonscription agrioole 
du sud (cercle d'Anécho) .. 

--'--"--- 
Par décision No 383 P. du : 

7 juillet 1945. _c Le surveillant auxiliaire des P.T.T. 


'Folikoué Aziaba joseph, en service à Lomé, est mis 

à la disposition du oomm.andant du cercle de Sokodé, 

pour servir à Bassari, en remplacement ~ <lu surveil

lant de 4e classe Kamara Bianou, décédé. 


Démis.don 

Par arrêté No 353 p. du : 
29 juin 1945. Est acceptée, pour compter du 1cr 

juillet 1945,la,démissÎon de son emploi offerte par 
le moniteur auxiliaire de 1re crasse dé l'agrioulture 
Hooénoo jiUstin, .en service à PaUmé (cercle d!tC 

centre). 
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Retrait•• 

Par arrêté No 369. p. du: 
7 juiI1et 1945. - Sont admis d'office à faire va10ir . 

leurs dmits à la retraite, pour oompter du 1er août 
1945 : 
M.M. Ameganvi Assakpo,' ouvrier 	 de 3e cl?sse des 


Travaux Publics, en service à Lomé; 

Roloph, 	 mécanicien .de 2e classe des C.f.T., 

en service à Lomé. 

Par arrêté. No 366 P. du: 
4 juillet 1945. - L'instituteur auxiliaire de ~< cl. 

Ayayi Alphonse, en service à Mango, ~st suspendu 
de ses fonctions pour compter du 9 mars 1945,date 
à laquelle il a été placé sous mandat de dépôt pour 
incendie volontaire. 

Pendant toute la durée de sa suspension de fonc
tions, M. Ayayi n'aura droit qu'à la moitié de son 
traitement brut, dégagé de tous accessoires de solde. 

RivoeaUoa 

Par' arrêté No' 354 p. du: 
29 juin 1945.'- Le moniteur auxiliaire de 2' cl. 

de l'agriculture d'Almeida Bob Thomas, en service 
à PaUmé (cercle du centre), est révoqué de ses fonc
tions pO'Ur compter du .1er juin 1945, date à laquelle 
il a àbandonnê son poste. . 

A,...ts .uxmal... 

Augmentation de salaire 

Par décision No 355 CFT. du : 

29 juin 1945. - La décision No 204 du 19 avril 


1945 est mo.difiée comme suit: 

«Le salaire mensuel du _commis-comptable Atoo


hun Basile, est porté à 1.850 francs pour compter du 

1er avril 1945". 


Le reste sanS changement. 


A/l"clotù>1I 

Par décision No 344 P. du: 
29 juin 1945. - L'aide-météorologiste auxiliaire 

Tomégah Jaoob, en service à Lomé, ~st mis à la 
disposition du oommandant du cercle du centre pour 
servir à Atakpamé, en remplacement de l'aide-mé
téqrologiste auxiliaire Bruce Henri. 

L'aide-météorologiste auxiliaire Bruce Henri, en ser
vice à Atakpamé (cercle du centre), est affecté à 
Lomé. 

Dé.lnisslon s 

Par décision No 340 P. du: 
29 juin 1945. - .ESt acceptée, pour ~mpter du 1 er 

juillet 1945, la démissron de sonemploj offerte par 
.M. Assi· Robert, aide-infirmier auxiliaire, en service 
à Kouméa (cercle de SokiOdé). 

Par décision No 382 p. du: 

7 juillet 1945. - Est acceptée, pour compter du 
1el' août 1945, la démis~ion de son emploi offerte 
par MUe Azamety Laurencill, aide-a.ssistante .sociale. 
auxiliaire échelle 1 échelon 5, en service à Lomé. 

Gard··-frontitru 

Nominations 

Par arrêté No 362 P. du : 
'-30 juin 1945. Sont agréés dans le cadre local 

des douanes du Togo, en qualité de gardes-frontières 
stagiaires, les nommés: 

Ahebla Tsogbé "Elie; 
Palanga Tchédré Basile. 
I1s sont mis à la disposition du chef du Service das 

Douanes. • /.. , . 

Par arrê
28 juin 

. F

té No 350 
1945. -, 

orcc. 

BM. 

Sont 

de poUce 

du : 
licenciés et rayés des con

trôles actifs des forces de Police du Territoire pour 
oompter du lor juillet 1945: 

Kpantanon, adjudant, Mie 1256, du dépôt des gar
des. • 

"Proposé d'office pour l'attribution d'une pensi'On 
de retraite dans les conditions fixées par l'arrêté 
No 112 du 20 février 1937 ». 

Ag'Olam, garde de 2< claSse Mie 1298, du peloton 
de Mang'O (Dapang.o) «-pour inaptitude pr·ofession
rielle ». 

La gratuité du transport est accordée aux gradé et 
garae ci-dessus pour rejoindre leurs foyers avec leur 
famille. 

Par arrêté No 351 SM. du: 

28 juin 1945. - Sont inscrits au tableau' d'avance
ment du 2' semestre 1945, iesgradés et gardes de cer
cie dont les n'Oms suivent: 

POUR LE GRADE D'AtlfUDANT-CHEP 

Néant. 

POUR LE GRADE D'ADJUDANT 

a) Reliquat des iabledux antérieurs 
Tchapo, brigadier-chef de 1re cl. Mie 1352, du pe

loton de Mango. 1 
Thoto Sébastien, brigadier-chef de 1re cl. Mie 1493, 

du dépôt des gardes. 
Nassi, bdgadier-chef de 1« cl. Mie 830,. du peloton 

du Centre (Atakpamé). " . 
Salou Boulala, brigadier-chef de 1re cl. Mie 108~, 

. du peloton de Lomé. 
b) Il/lJeriptions nouvelles 

.Onohoué, brigadier-chef de 1re cl. MIe 1570, du 
dépôt des gardes . 

Péguédéouendé, brigadier-chef de 1re cl. Mie 1353, 
du peloton de Sokodé. 
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POUR LE GRADE DE BR1GADIER-CHEF DE 1re CLASSE. 

··a) R.eliqWIt des taoleaux antérieurs· 
Togbé Michel, brigadier-chef de 2e ·cl. MIe 1483, . 

dli dépôt des gardes. 

b) Inscriptions Ifouvelles , 
Toudja, brigadier-chef de 2e cl. Mie 1417, du pelo

, ton de Sokodé. ' 
Taraoré Moussa, brigadier-chef de 2e cl. Mie 1528, 

du dépôt des gardes. 

2ePOUR LE GRADE DE BRlGADIER-CHEF DE CLASSE 
"' . -' 

a) R.eliquaf des' tableaux antérieurs 
Néant. 

b) Inscriptions nçave/les 
Ziébroù, brigadier de 1re cl. Mie 1418, du peloton 

de Mango (Dapango). 
Lamini Kéda, brigadier de 1« cl. Mie 1419, du pelo

fon de Sokodé. 
M-ensah Philippe, brigadier de he cl. Mie 1307, du 

, dépôt des gardes. ., 
Télou, brigadier de 1re cl. Mie 1058, du dépôt des 

gardes. . , 
Kodjovi François, brigadier de 1re cl. Mie 1420, du 

dépôt des gardes. 
AIidou Albert, brigadièr de 1re cl. Mie 1577, du 

dépôt des gardes. 
Diassibo Outéni, brigadier de 1" cl. MIe 1495, du 

peloton de Lomé. -
HouehanOU, brigadier de 1re cl. Mie 1472, du pelo

ton de Lomé. 
Ooudjo, brigadier de 1re cl. MIe 1395, du peloton 

d'Anécho. 

. POUR LE GRADE DE BRIGAblER DE 1re CLASSE 

a) R.eliq'uaf des tablelUlx an/érkws 
l 

Néant. 

b) Insciipiions It()uvelles 
Atchana, brigadier de 2e cl. Mie 1101, du peloton 

de Lomé (Tsévié). • 
Lalé, 1?rigadier de 2e cl. MIe 811, du peloton de 

Solro!ié. (Bassa"'i). ' . . 
Tchemba, brigadier de 2' cl. Mie, 1264, ' dupelo-' 

ton: de Mango. . 

POU~ LE GRADE DE BRIGADIER DE 2e CLASSE 

a) R.eliqliat MS tab/éaux antérieurs 
Voba Pierre, garde de 1re cl. Mie 1228, du pelOton 

de Sokodé. 
Assimin, garde de 1re cl. Mie 759, du peloton de 

Sokodé. 
Ali Bélé, garde de 1,. cl. MIe 795, du peloton de 

Lome. . 
.' Adjeoora Takpa, garde de .1" cl. Mlf 827, du pela- . 

tond'AnécliJo. ,. 
Samba Foiilany, ·garde de 1re tl. MIe 1182, du pelo

ton d'Anécb6. , 
. Zima Zato, garde de 1re cl.· Mie 1271, du dépôt des 
gardes. . 

Tchedre Gnandé, garde de 1re cl. ,Mie 13B, du pelo
ton de Lomé (Tsévié). . 

Koumolro, -garde de '1re, cl. Mie 355, du peloton de 
Solrodé. .• 

Tchassi Camille, garde de 1re cl. Mie· 977, du déta
chement Police Lomé. 

Varafi Lasso, garde de 1re cl. Mie 1289, du. détache
ment Police L>OIl1é. . 

b) IQ,Scfiptions nouvelles, 
Dabla, garde de 1re cl.· Mie 1305; tlu peloton de 

Lomé (Tsévié). ' 
Nakoufcha, garde de 1r. cl. Mie 1176, du peloron 

du Cenfre (Atakpamé). 
Essa, garde de Ir. cl. Mie 1402, du peloton du Cen

tre (Atakpamé). 
Tchaou, garde de 1re cl. MIe 1128, .du peloton du 

'Centre (Atakpamé). 
Damnanga, garde· de 1re cl. Mie 1163, du peloron 

du Centre (Atakpanié). 
Sakary Améléfé, garde de 1re cl. Mie 1232, du pelo

ton du Centre (Atakpamé). • 
Rabo Diatéma, garde de:1re cl. Mie 809, du peloron 

de Sokodé. 
Alaoui, garde de 1re d. Mie 1146, du peloton de 

Sokodé. , 
Kouma l, garde de 1re cl. Mie 1255, du peloton de' . 

Sokodé (Lama-Kara). 
Nayiri, garde de 1re cl. MIe 1095, du peloton de 

Màngo (Dapango). 
Ayivon Laurent, garde de 1re cl. Mie 1471, du pelo

ton de Lomé. 
Koussemou Antoine, garde de 1re cl. Mie 117'9, dl1 

pelot~ln du Centre (Klouto). 
, Ami&ru Mossi, garde de 1re cl. MIe 1180., du pelo

ton de Mango (Dapango). , 
Hounyo Zinsou, garde' de 1re cl. Mie 1455, du pelo·; 

ton d'An écho. 
Kerim, garde de 1re cl. Mie 818, du Service de la 

Sûreté .• 
. Aklobèssi Rémy, garde <je 1re cl. Mie 1243, du 

détachement Police Lomé. . 
Ibrahim Guêdé, garde d!L1re cl. Mie 1460, du déta

,chement Police Lomé. . 

POUR GARDE DE 1re CLASSE 

a) R.eliquaf M.s.taolelUlx antérieltrs 
Kpabou Kolani, gàrde de 2< cl. Mie 1260, du pelo

ton de Lomé (Tsévié). . 
Amaka garde de 2e cl. Mie 1268, du peloton de 

Lomé (Tsévié). . 
Moussa Sy, garde de 2e ct Mie 1290, du peloton·· 

de Lomé (Tsévié). 
Kornbaty, garde de 2e cl. Mie 1316, du peloton du 

Centre (Klouto). . 
, Kankoua Batoulroutara, garde de 2< cl. MIe 1366, du 

peloton du Centre (Atakpamé).· . 
Bata Ouêta garde de 2' èl. Mie 1322, du peloton 

de Sokodé. . . '. 
Moumouni Essozinali, garde de 2e cl. Mie 1440, du . 

'peloton de Sokodé. . 
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Atchindo, garde de 2< cl. Mie 1480, du dépôt des 
gardes. 

· Mobant Dam, garde de 2e cl. Mie 1280, du peloton 

de Mango (Dapango). 


IWuka l, garde de 2e cl. Mie 1293, du dépôt des 

gardes,_ . 


Hoongbo Tanan, garde de 2e cl. MIe 1398 du déta
chement Police Lomé. . ' 


. ·Bocco· René, garde de 2e cl. Mie 1399 du détache
ment Police Lomé. ' 

Kadjouma, garde de 2e cl. MIe 1342, du détache
ment Police Lomé. 

Savi Togbé, gardé de 2e cl. Mie 1363, du détache
ment Police Lomé. 
. Adjevo Michel, garde de 2- cl. MIe 1377 du déta

chement .·Police Lomé. . ., 
- Kataka, garde de 2e cl. Mie 1360 du détachement 

Police' Lomé. ' 

b) 1 !tscr/plions n:ouvelles 

Komlan Amégbéro, garde de 2e cl. MIe 1508, du 
peloton de Lomé (Tsévié). 

Sambo, garde de 2< cl. MIe 1050, du peloton du 
Centre (Atakpamé). 

Idrissou, garde de 2e cl. MIe 122:;, du peloton de 
·Sokodé. l ' 

Signon, garde de 2- cl. Mie 881, du peloton dé 
Sokodé (Lama-Kara). 

. Kotan, garde de 2e cl. MIe 1194, du peloton de 
Sokodé (Bassari). _ 

Damorou, garde de 2e cl. Mie 1093, du peloton de 
Mango.. . 

, Kombila Mossi, garde de 2e cl. MIe 1332, du peloton 

de Mango (Dapango). 


Kàngbenî, gard~ de 2e cl, MIe 1165, du dépôt des 

gardes. ' l 


Nathaniel Georges, garde de 2e cl Mie 1387 du 

dépôt des gardes. . . , 


Allou, garde de 2< cl. MI~ 990, du dépôt des gardes. 

· . Ali Tabonan, garde de 2'. d. Mie 1209" du dépôt 

des gardes. . 


Gband; Gnandé, garde de 2e cl. Mie 1473, du peIo
ton de l.<Jmé. ' 

Issaka, garde de 2<· cl. MIe 1327, du peloton de 
Lomé. . 

Oagoe Lamboni, garde de 2' cl. MIe 1515, du pelo- . 
ton de Lomé. . 

Djehometo, 'garde de 2e d. Miel 092, d'U peloton 
d'Anécho. . ' 
· Aboute, garde de 2< cl. MIe 1174, du pef.otori du 

. Centre (Atakpamé). 
'f.omi!oua, garde de 2< cl. MIe 1431, du peLoton

de Sokodé. . 
.Faré Obati, garde de 20 cl. MIe 1428, du peloton

de Sokodé. . 
Kpatcha .Michel, garde de- 2' cl. MIe 1446 du pelo

ron de Sokodé (Lama-Kara). . , . 

Hekpele Bidam'On, garde de 2' cl. Mie 1266, du 
peloton. de Sok'Odé (Lama_Kara). 

,fanton Taraoré, garde de 2< cl. Mie 1452 du pelo
t'On de. Sokodé (Lama-Kara). ' 

Kissao Tchapo, garde de 2' cl. MIe 1419 du pelo-
ton de Sokodé (Bassari). ',' 

Yomba, garde de 2< cl. Mie 1424>,.du pelot'On de AI 
Mango. . 

Dol1a, garde de 2< cl. MIe 1205, du peloton de 
Mango. 

Nahoumpa Agbandaho, garde de 2' ·cl. MIe 1372 
du peloton de Mango (Dapango). ..' 

Agbete H'Ouanûll, garde 'de 2e cl. MIe 1530 du 
Service de la Sûreté. ' 

Akoh Yakan, garde de 2' cl. MIe 1.566 du dépôt
des gardes. ." 

Kouanou Tchadako, garde de 2< cl. Mie 1470, du 
pc\,oton 'de Lomé, 

Ya'O Essim, garde de 2e cl. Mie 1447, du peloton 
de Lomé. . 

, Koman.dan Sétodji, garde de 2e cl. Mie 1497 du 

peloton de Lomé. . . ' . 


S.bi Obali, garde de 2' cl. Mie 1465, du peloton 
de Lomé. 

Kombaty, garde de 2" cl. MIe 1316, du peloton du 
Centre (Klouto). 

Pamai, garde de 2e cl. Mie 1217, du peloton du 
Centre (Klouto), -

Arouna, garde de 2' cl. Mie 1281 du peloton du 
Centre (Klooto)..· , 

Yacouba Teh.f.l,o, garde de 2< cl. MIe 1339, ,du 
peloton du Centre (KI<Xllto). 

Lamboni Kombaté, garde de 2< cl. MIe 1403, du 
peloton du Centre (Klouto). 

Hounsoll Hounzandii, garde de 2e cl. Mie' 1385, du . 
/pelolon d'Anécho, 

Koubodé Hounsou, garde de 2e cl. Mie 1397 du 
peloton d'Anécho. . , . , 

Kpadé Gazoro, garde de 2' cL MIe 1394, du peloton 
d'An écho. , . . 

. Sont. rwmmés aUx grades ci-après - pour compter 
. du 1" Jutl1et 1945 (prise de rang et droit à la s'Cllde 

compris) : 

ADJUDANT 

Tchapo, brigadier-chef de 1re cl. Mie 1352, du pdo
tOI1 de Mango, . 

Tho10 Sébastien, brigadier-chef de 1re cl. 'MIe 1495, 
dll dépôt des gardes. 

,Nassi, brigadier-chef de Ir; cl. MIe 830 du peloton 
du Centre (Atakpamé). ' 

BRIOADIER-CHEF DE 1re CLASSE 
C ; 

10gbe Michel, brigadier-chef de 2' cl. MIe 1483, 
du. dépôt des gardes. • 

Toudja, brigadier-chef de 2e cl. Mie 1417, du pelo
ton de Sokodé. 

http:1424>,.du
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Taraore Moussa, brigadier-chef de 2. cl. MIe 1528, 
_du dépôt des gardes. 

BRIGADIER-CHEF DE 2< CLASSE 
Ziebrou, brigadier de 1r< cl. MIe 1418, du peloton 

de Mango (Dapang{». 
. Lamini Kéda, brigadier de Ir. cl. MIe 1419, du.pelo
!{)n de Sokodé. 

Mensah Philippe, brigàdier de 1re cl. Mie 1307, du 
dépQt des gardes. . ' 

Telou, brigadier de 1r' cl. Mie 1058, du dépôt des 
. gardes. 

Kodjovi François, brigadier de 1,. cl. MIe 1420, du 
dépôt des gardes. 

Alidou Albert, brigadier de Ir. el. Mie 1577, du 
dépôt des gardes. 

Diassibo Outénî, brigadier de Ir< cl. 'MIe 1495, d\! 
peloton de Lomé. 

Houehanou,- brigadier de 1re cl. Mie 1472, du pelo
ton de Lomé. 
. Goudj'O, brigadier de 1re cl. MIe 1395, du peloton 
d'Anéchn. ' 

BRIGADIER )"JE 1re CLAsse 
Atchana, brigadier de 2< cl, MIe 1101, du peloton de 

Lomé (Tsévié). 
Lalé, brigadier de 2e cl. Mie 811, du pel{)ton de 

Sokodé (Bassari). . 
. Tchemba, brigadier de 2e cl. MIe 12641 du pelohm 

de Mango., ' 
BRlGADIER DE 2< CLASSE 

Voba Pierre, garde de Ir< cl. MIe 1228, du pel'Oton 
de Solrodé. 

Assimin, garde de 1re cl. Mie 759, du peloton de 
Sok'Odé. 

Ali Bêlé, garde de 1re cl. MIe 795, du peloton 
. de Lomé. - ~ . 

Adjooura Takpa, garde de 1re cl. MIe 827, du pelo
ton d'An écho. 

Samba Foulany, garde de 1re cl. Mie 1182, du pelo
toft d'An écho. 

. Zima Zatol.garde de 1re cl. MIe 1271, du dépôt de, 
gardes. ' , 
'Tchedre Gnandé, garde de 1re cl. MIe 1313, du pelo

ton 'de Lomé (Tsévié). . , 
Koumoko, 'garde -de 1« cl. MIe 355, du peloton de 

Sok-odé. ' 
Tchassi Camille, garde de 1re cl. MIe 977, du déta

chement Polie, Lomé, 
Varafi Losse" !larde de l,e cl. MIe 1289, du dét.

_chemen! Police Lomé. 
Dabla, garde de 1" cl. MIe 1305, du peloton de 

Lomé (Tsévié). 
Nakoutcha, garde de 1re cl. MIe 1176, du peloton 

du Centre (Atàkpamé). ' 
Essa, garde de 1re cl. MIe 1402, du peJot{)n du 

-Centre (Atakpamé). 
Tehaou, garde de Ire cl. MIe 1128, du pelot-on du 

Centre (Atakpamé). 
Damnanga, garde de 1re cI. Mie 1163, du peloton 

du Centre (Atakpamé). 
Sahry Amélété, garde. de 1re cl. MIe 1232, clù pelo

ton du Centre (Atakpal1)é). 

Rabo Diatéma, garde de 1re cl. MIe. 809, du peloton 
de Sokodé. - , 

Alaoui, garde de 1re cl. MIe 11"46, du peloton de 
Sokodé. ' ' . . 

. Kouma l, garde de, 1re cl. Mie 1258, du petoton de 
Sokodê. ' 

Nayiri, garde de 1« cl. MIe 1095, du peloton de 
Mang{) (Dapango). ' . _ 

Jj.yivon Laurent, garde de 1,e cl. MIe 1471, du -pelo'
ton de L'Orné. 

Koussemou -Antoine, garde de 1« cL MIe 1179, du 
peloton du Centre (Klouto). 

Amidou Mossi, garde de 1re cl. MIe 1180, du pelo
ton de Mango (Dapango). . 

Houny{) Zinsou, garde de l,e cl. Mie 1455, du pelo
. ton d'Anécho. 

Kerim, garde de 1re cl.. MIe 818, du Service de la 
Sûreté. , 

Akl{)bessi Rémy, garde de 1re cL MIe 1243, du 
détachement Police Lomé. 

Ibrahim Guêdé, garde de 1" cl. Mie 1400, du déta
chement Police Lomé. 

GARDE DE 1re CLASSE 
Kpabou Kolani, garde de 2e cl. MIe 1260; du pelo

ton de L{)mé (Tsévié). 
Amaka, garde de 2e cl. MIe 1268, du 'peloton de 

Lomé (Tsévié) . 
Moussa Sy, garde de 2< cl. ,MIe 1290, dt! pelo

ton de Lomé (Tsévié). 
- Kankoua Baloukoutara, garde de 2e ct. Mie 1366, 
du peloton du Centre (Atakpamé). 

Kombaty, garde de 2e cl. MIe 1316, du peloton du 
Centre (Klouto). 

Bat. Ouêta, garde de 2< cl. MIe 1322, dt; pelot'Oll 
de Sol<odé. 

Moumouni Essozinan, garde de 2e cl. MIe 1440, du 
peloton de Sokodé. 

Atchindo, garde de 2' cl. MIe 1480, du dépôt des 
gardes. 

M{)bant Dam, garde de 2e cl. Mie 1280, du peloton 
de Mango (Dapango) . 

Komlan Amégbéro, garde de 2e cl. MIe 1508, du 
peloton de Lomé (Tsévié). 

ce~~~~Àt:~~~~é~~2' cl. MIe 1050, du peloton du 

Idrissou, garde de 2e d. MIe 1225, du peloton de 
Sokodé. 

Signon, garde de, 2e cl. MIe 881, du peloton de 
Sokodé (Lama-Kara )" . 

K{)tan, .garde de 2. cl. MIe 1194, du peloton de 
Sokodé (Bassari).. 

Damor{)u, garde de, '2e cl. Mie 1093, du peloton de 
Mang{). , 

Kombila Mossi, garde de 2< cl. MIe 1332, du pelo
ton 'de Mango (Dapango). 

Kangbeni, garde de 2e cl. Mie 1165, du dépôt des 
gardes. 

Nathaniel Georges, garde de 2. cl. Mie 1387 du 
dépôt des gardes. 

AUou, garde de 2e cl. MIe 990, du dépôt des gardes. 
Ali Tahonan, garde de 2< cl. Mie 1209, du dépôt 

des gardes.

! 
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GIlandi Gnandé, garde de 2e cl. Mie 1473, du pelo
ton de Lomé. . 

(ssaka, garde de 2", cl. Mie 1327, du peloton de 
Lomé. 

GOgÙé Lamooni, garde de 2e cl. Mie 1515, dl\ 
peloton de Lomé. 

Djehometo, garde de 2e cl. Mie 1092, du peloton 
d'Anécho..- , 

Par arrêté No 367 SM. du: 

5 juillet 1945. - Sont engagés pour 1 an à compter 
du 1er juillet 1945: 

comme milicien de 1re classe· 
Samauke Dagou, Ire cl. stagiaire, Mie M/1079 BT, 

de la Cie de~ P. de P. . 

com/11JtJ milicielt de 2e classe 

Tchouloù . Sali~ou, stag. cat. B. MIe M/l080 BT, 
de la Cie des P. de P. 

Laré Lamboni, stag. cat. B. MIe M/t081 BT, de la 
Cie des P. de P. 

Nadjombé Tchaurou, stag. cat. B. Mie' M/1083 BT, 
. de la Cie des F. de P. . '.. 

Nassougou Kondabadou, slag. cat. O. Mie Mj1084 
BT, de la Cie des P. de P. 

Kéléou Kézlé, stag. cal. B. MIe M1I086 BT, de la 
Cie des F. de P. 

Sont rengagés pour 1 an, les gradés et miliciens 
dont les nomS suivent: 

'pour compter du 1er ;uillef 1945 

Youa, sergent.chef, MIe Mj478 AD, de la Cie des 
f. 	de P. 

Djondo Isaac, sergent.chef,· MIe M/413 BD, de la 
Cie des F. de P; . 

·Bang.o!i Vamoura, sergent·chef, MIe M/713BT, 
de la Cie des Pc de P. 
. Samba Djakité, sergent, MIe M/479 AS, de la Cie 

. des F. de P. 
Mamadou Taraoré, sergent, Mie M/481 AS, de la 

Cie des P. de P. . 
Tchao, sergent, MIe Mj531 BT, de la Cie. des P. 

de P. ..; 
Kalifa Mossi, sergent, Mie M/542 AC, de la Cie 

des ·P. de P. . 
Agoogao Bali Bako, sergent, Mie M/5S3 BT, de la 

Cie des P. de P. 
. Badjon, sergent, MIe M/635. BT, de la Cie des F. 
de 	 P. . • 

Agbandao, sèrgent;: Mie M/714 BT, de la Cie des 
P. de P. 

pour oompter du 1" juillet 1945 
Làmboni Ba.rtakm, caporal, Ml~ Mj766 BT, de la 

Cie des F. de P. 
Tehanite Adam, .caporal, Mie M/924 BT, de la Cie 

des P. de P.' '. 
, Amouwu Batabati, caPoral, MIe M/926 BT, de la 
Cie des ,P. de P.' 
. Onagblondjo Joseph, caporal, MIe M/927 BT, de la . 

Cie des P. de. P. 

pour compter d1t 20 ;uillet 1945 
Edoh Emile, caporal, Mie M/q32 BT, de. la Cie deR 

P. 	de P. . , . . .. 
Adanda Abalo, caporal, MIe M/936 BT, de la Cie 

des P.. P. 
Sala Vincent, caporal, Mie Mj938 BT; de la Ci~ 

des F. de P. 
Poly Joseph, caporal, Mie M/941BT, de la Cie 

des F. de P. 
Noudjrodou Gaston, éaporal, MIe Mj946 BT, de la 

Cie des P. de P. 
-pour compter du ter iuillet 1945 

Mamadou Coda, milicien de 1re classe, Mie M(922 
AS, de la Cie des F. de P. 

Nakpo Houndéhozoun, milicien de 2e classe, Mie 
Mf916AD, de la Cie des F. de P. 

Hodonou Aholoukpé, milicien de 2e- classe, MIe 
Mj9181 AD, de la Cie des P. de P. 

pour compter da 20 juillet 1945 

Habio Toï, milicien de 2e classe, MIe Mj933 BT, 
de la Cie des F. de P. 

Bakali Tehala, milicien d" 2e classe, MIe M/943 BT, 
de la Ciè des P. de P. 

Badjagué Agbatignè, milicien de 2e classe, Mie 
Mj949 BT, de la Cie des F: de P. . 

Sont agréés à la Compagnie des Forces de Police 
en qualité . de stagiaires, les indigènes volontaires .. 
dont les noms suivent: 

A COMPTER DU ter MAl 1945 
comme stagiaire catégorie B 

....... 	 Morou Moussa, 


A COMPTER DU 1er JUIN 1945 
comme stâgiaire catégorie A 

Yamba Moss!, ex·tirailleur de' 2e' classe. 

comme stagiaires catégorie B, 
Yakobou . Béka, Kombati Bookary, 
Tchedre Issifou, Lare Kombati., 
Limonai Akamalénayi, Liouri KOlani DamoOé, 
Tayeteba Kagbéri, Kombati Douti, 
Soukounou Horaden, Djetely Michel, 
Djobo Idrissou, Ouani Labité, 
Nadjambe Diato, Harerra Massima, 
Banepart Doni, Lama Kagniga, 
Lamboni K'Ùmbati, Agllanbao Kpizou, 
Sopan Vendelin, Kegben Pagnou, 
Kaou Botchona, Kpandja Tokayé, 
Toï Sama, 	 Kombati Sankparé, 
Kassinga Bonaï, Nibibe Douti, 
Koura Alidou, 'Kandoukpa Yatouti. 

. Ahonga Michel Karassa, 
Le milicien de 2e classe Edoh Assima, MIe M/952 

BT, de la Oompagnie des Forces de Police, est licen· 
cié en fin de contrat pour mauvaise manière haoi. 
tuelle de servir et rayé des oontrôles actifs des Porces 
de Police du Territoire pour compter du 20 juillet 
lM~' . 

La gratuité du tranSport I.ui est accordée pour re· 
joindre ses foyers avec sa famille. 
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DIVERS 

AssoclatioD 

Par arrêté nO 360 APA. du : 
30 juin 1945. - Est autorisée dans le territoire du 

Togo la constitution d'une association dénommée 
« L'Union des Originaires de Klouto." dont le siège 
est fixé à Lomé. 

Sont approuvés les statuts de cette association tels 
qu'ils sont' annexés au présent arrêté. 

Commandement indijèna 

Par décision nQ 332 APA. du : 
26 juin 1945. - Est nommé à l'emploi de secrétaire 

du chef de canton de Mango (subdivision de Mango 
cercle dudit), le nommé Nadio André Namori. 

Le secrétaire de canton Nadio André Namori aura 
droit au traitem.entmensuel de 300 francs. 

Par arrêté nO 3'56 APA. du : 
30 juin 1945. - Est nommé chef du canton Ca

brais-Nord ou Piya (cercle de Sokodé - subdivi-. 
sion de Lama-Kara), tel que ce canton est défini par 
arrêté n" 120 APA. du 2 mars 1945, à la solde de 
15.000 francs, le nommé Assi Robert, aide-infinriier 
démissionnaire. 

Le présent arrêté. aura effet pour compter du 1" 
julllet 1945. 

C~mmiasions 

Par décision nO 360 F. du : 
30 juin 1945. - M. Rébaud Jean, commis des 

services civils des oolonies, est nommé rapporteur de 
la commission locale chargée de statuer sur les de
mandes d'allocation principale et de majoration pou
vant être allouées aux familles nécessiteuses dont 
les soutiens indispensables ont été rappelés sous 
les drapeaux, instituée par décision nb 680 du 16 sep
tembre 1941, en remplacement de M. De Guise René 
en instance de départ en permissiŒ1 de détente. 

Par décision n" 361 F. du : '. 
30 juin 	 1945. - Une commission composée de: 

M.M. 	 Sanson, administrateur des colonies, chef "du 
bureau des finances " Président 

Brenner, chef de la section du ( 
matériél 

Gb.edey, chef de la section apure- Membres, 
ment 

Apédo-Amah, commis d'administra
- tion . . .. Secrétaire 

se réunira sur la convocation de son président à l'effet 
de proposer le matériel et mobilier de l'Hôtel du 
Commissaire de la République susceptibles d'être con
damnés. 

Par décision nO 369 CFT. du : 

4 juillet 1945. - Une commission composée de: 
M. Forster, Procureur de la République Nésident 

M.M. 	 Dole, Agent de la Cie F.A.O. 1M il 
de Souza Félicio, Notable 1 em res 

tous trois membres du conseil d'administration, se 
réunira sùr' la convocation de son Président et dans 
la première quinzaine de juillet à l'effet de constater, 
en ce qui concerne le compte administratif du Budget 

• des 	Transports de l'A.O.F. (Réseau Togo), de l'exer
cice 1944, la concordance entre les écritures du Trésor 
et celles des services d'ordonnancement du dit budget. 

Par décision nO 372 F. du: 
5 juillet 1~45. - Une commission composée de: 

M.M, Sanson, chef du ,bur;au des finances Président 
Lombard, chef de la subdivision des 

travaux publics Membres 
Lhuissier, chef du garage central 
Brenner, chef de hi section-matériel 

se réunira sur la oonvocation de son Président à l'effet 
de procéder à l'évaluation d'un moteur Diesel M:W-:M. 
demandé en cession par un particulier. 

Par décisi.on n" 373 F. du : 
5 juillet 1945. - Une commission composée de: 

M.M. 	 Sanson, administrateur des colonies Président 
Berlie, administrateur-adjt. des colo-_ 

nies 
MembresBrenner, - comptabIe. des travaux 

publics 
Dosseh, commis adjoint du cadre 

commun 	 secondaire Secrétaire 
se réunira sur la convocation de son Président à l'effet 
de constater la -non surcharge de certains timbres 
faisant partie d'une feuille de 50 'vignettes postales 
de O,f 90. 

La commission après ses constatation.s - procèdera 
~'il y a lieu à la destruction des vignettes non surchar
gées par pDOcédé d'incinération et donnera décharge 

. de leur valeur au Receveur de l'Enregistrement et 
des .Domaines. 

Par décisi.on nO 374 P. du : 
5 juillet 1945. - M. Vaudiau, administrateur de 

3c classe des colonies,' chef du Bureau dcs Affaires 
Politiques et Administratives, est nommé menlbre de 
la commission désignée par décision nO 215/p; du 
23 avril 1945 et chargée d'examiner les demandés 
de réintégration et de réparations formulées par leS' 
fonctionnaires européens et indigè!1es des cadres lo
caux du T.ogo, victimes 'de l'autorité de fait se disant 
« GO'Uvernement de l'Etat Français )', en remplacement 
de M. de Meyer, adj-oint principal de classe exception

.nelle des services civils ~es colonies, en permission de 
détente. -

Easeignement 

Ecole euroPéenne de Lomé 

Certificat d'Etudes primaires élémentaires 
• SESSION DE 1945 

Liste des calididats admis classés par ordrede-mffrite 
1" -	 Cerveaux Pierrette, 
2e -	 Vincenot Jean. 

---"-----
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http:d�cisi.on


312 JOURNAL' OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 juiUet1945 

Frais funéraires 

Par décision na 375 F. du : 
5 Juin 1945.. - Est acoordé à Madame Missinfan 

(veuve FoUy Alfred) le remboursement d'une sorne 
me de Six Cents Francs (600 Frs.) à titre de frais 
funéraires ·et d'érection de tûmbe. supportés à l'occa
sion du décès de son époux Folly Alfred, agent 
des Travaux Publics, survenu accidentellement en ser
viCe, par électrocutiûn. au chantier du P.K. 8,500 
(Agouévé) le 7 décembre 1944. 

La dépense est imputable ·au budget local exercice 
1945· - Chapitre XVll -.article 2 - paragraphe 1.. 

I1;ld.mnité:s d. lr~n'$port 

Par décisiûn no 349 F. du , 
29 juin 1945. - .Les agents désignés ci-après, 'i01lt 

autdrisés à utiliser leur cheval ou leur bicyclette 
pour les besoins du service. A cet effet, ils perce
Yront une indemnité d'entretien d'une monture ou' 
d'un 'véhicule, payable trimestriellement et à terme 
échu, sur le vu d'un certificat attestant qu'ils. Qnt 
utilisé leur cheval ou leur bicyclette pour les besoins 
du service durant la période en cause. 

1" CIRCoNSCRIPTIONS ADMINISTRATIVES 
Indemnité 'd'entretien d'une monture 

Bénéficiaire : 
Ooumbila Mossi, garde de 2e classè, en seryice à 

Dapango (cercle de Mango) : Cent francs (100 fran.cs) , 
par mois. . 

La dépense est imputable au chapitre V. - article 
4 - paragraphe 10 budget local - exercice 1945. 

2<> SERVICE DES P. T_ T. 
Indemnité d'entretien d'une bicyclette 

Bénéficiaire: 
Sosso'u FranÇ()is, fadeur auxiliaire des p. T. T. en· 

service à Anécho: Soixante franes (60 frs.) par mois. 
La dépense est imputable au chapitre 10 - article" 

1" - paragraphe 1'2 budget local- exercice 1945. 
Les dispositions de l'article 1er de la décision· nQ 16& 

F. du 31 mars 1945 sont abrogées en ce qui con
cerne le garde de ze classe Ooumbila ,Mossi. 
. La présente décision est valable pour l'année 1945. 

Elle a ,effet pOiUr compter du 1er janvier 1945.: 

~u.tice 

Par 'arrêté no 352 APA. du : 
29 juin 1945. ~ La liste des assesseurs européens 

près le tribunal criminel d'Atakpamé p<)ur l'année 1945 
est modifiée comme suit:. . 
M.M. 	 Azémard,. agent de la S.O.O.O. ,en remplacement 

de M. Moindrot, 
Oaillaguet, c{)'nducteur en chef des travaux agri_ 

ooles en remplacement de M. Knill. 

Par décision no 356' IlPA. du: 
29 juin 1945.' M. Rébaud, commis des services 

civils des aplonies, est nommé président p. i: du tri
bunaldu premier degré de Tsévié, pour campter du 
29 juin 1'945, en remplacement de M. Maillet, lWmmé 
commandant du cercle de Lomé. 

Par arrêté no 363 APA. du : 
3 juillet 1945. - La liste des assesseurs européens 

près le tribunal criminel d'Anécho pour l'année 1945 
est modifiée comme suit: 
. M. Bouexel, médecin-lieutenant des troupes colo

niales, en remplacetnent du docteur Poix. .. ~~... 

Par décision no 381 APA. du : 
6 juillet 1945. - M. Rébaud, commis des services 

civils des oolonies, .est nommé président du tribunal du 
preq:tier degré d'Anécho, en remplacement de M. 
Oointot. . 

M, Cointot, stagiaire de l'administrati'on coloniale, 
est nommé président des tribunaux du premier degré 
de Lomé et de Tsévié. 
. La décision nO 356 j\.PA. du 29 juin 1945 nommant 
M. Rébaud; président du tribunal du premier degré de' 
Tsévié est rappo;.:.rt.:.;é:..:e.:.;.______ 

. L'gaU8pUon de signatures 

Par décision. no 331 CilB. du : 
26 juin 1945. - M. Aubanel, adniinistrateur-adjoint 

de 2< classe des Cûlonies, chef du cabinet du Oom
missaire de la République, vise les signàtures pour 
légalisation ou certification par délégation du Commis, 
saire de la Répu.:;b:..:l:..:iq",u:.::e-=-._____ 

Observateur-météorologiste 

Par décision n" 338 MET. du : 
28 juin 1945. .- Le médecin africain en résidence à 

l'hôpital de 'Palimé est chargé de la marche de la 
statton climatologique de cette localité en remplace
ment du médecin-capitaine des troupes coloniales af
fecté à la subdivision sanitaire d'Atakpamé. 

Cet ûbservateur aura droit à l'indemnité pou·r tra-' 
vaux supplémentaires payable par 1/20 de la oolde 
prévue à l'annexe à l'arrêt'é nO 70 f; du 5 février 1944 
pour compter du jour de sa prise de ·service. . 

I\i..idcn~igalolr, 

Par arrêté no 365 APil. du : 
4 juillet 1945. - Le nommé Deh Edouard 1<os.i, 

détenu à la prison de Tsévié, âgé de 28 ans. environ, 
né vers 191v à Kouma-Adamé (Cercle du Centre 
Subdivision de Palimé), fils de Deh et de' Alougbavi, 
de race et coutume ewé, célibataire, sans enfant,. domi
cilié dans le ccl'Cle de Lomé, Cûndamné pour escro
querie et 'charlatanisme: 10 à deux ans de prison 
-et 425 fran", de dommageg.,intérêts par le jligement· 

. no 172 du 1" septembre 1941 du tribunal de 1" degré 
de Lomé, 20 - à deux ans de prison et 10 ans d'inter
diction de séjour par le jugement n" 68 du 30 octobre 
1943 du tribunal du 1er degré de Tsévié. est astreint· 
à la résidence· obligatoire dans. le cercle de Sokodé 
pour une 'durée de dix ans, pour compter du 19 noût 
1945, date d'el\piration de sa peine de prison. 

Rillea 

Par arrêté' nO 359 CD. du : 
30 juin 1945. - Son! aPllrouvés et rendus exécu

toires les rôles primitifs et supplémentaires, exercice 
1945, ci-après s'élevant à la somme de: Un Million 
Quatre CelJt Seize Mille Trente Six F~anes. 
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( 
·~·~~~·~· 

N" DES ;\GENCES '1" N;\TURE DES CONTRIBUTIONS 
MONT;\NT 

DES RQLES 

. 

13.200,_._-.•. - .. ..~ 

1,530,

, 

15.940,- . 
, 

129.030,

43.850,
1.000,

20, 
14.190,

, 860,- .. 

1.005,

1,000,
48, 

420,

60.3QO,

41.850,- . 
1.550,

3QO,
40,

1.140,-----.-- 
2.952,- . 

37.338,
21.671,
6.200,
1,280,
1.410,

187.864,

5,610,~ 

.15.445,

-
---_3.780,-... - ..._. 

24.835,--, 
" 

RÔLES P 
[ 

Trésor 
Lomé C.M.82 

-83 

84 -

-85 
-'86 

87 -
88 -

, -89 

• 


. 

[ - AN<!IENNES CONTRIBUTIONS nT TAXES ASSIMJLËES " 

13.200,

'. 

-

206.420,

2.473,
-

, 
111.180,

.. 

82.911,

. 18101164,-' 

-_.__.-... , 
604.048,

. Exercice 1945 

Patentes . 
Impôt' personnel hors catégor:ies 
Taxe vicinale . 
Contribution exceptionnelle. 

hnpôt pe'rsonnel sur indigènes eatég, sup. 
Taxe vicinale 
Contrîbution excep~ionn~Ue ~ 

Impôt personnel sur indigènes catég. ord. 
Taxe vicinale 
Contribu.tion ex~eptionneUe . 

Patentes . . 
Licences . 
Taxe sur armes perfedioo.nées . 
Taxe s~r bicyclettes '. 
Taxe sur les chierls 

Impôt personnel sur indigènes catég, sup. 
Taxe vicinale -Coqtribution exceptionnelle. '. 
Patentes 
Ta.xe ~ur armes non perfectionnées 
Taxe sur bicY'èlettes 
Impôt. personnel sur indjgènes catég~ ordo 
Taxe vicinale . 
Contribution exceptionnelle. 

Patentes . ' 

Patentes 

Licences . 
 ' , 

Taxe"sur ar,mes perfectionné~s . 
Taxe sur bicyclettes ~. 

. 
, 


Impôt fonder sur imme'ubles bâtis 
ImpÔt foncier sur immeubles bâtis 
Impôt foncier sur Immeubles non' bâtis 
Licences' . , 

-Taxe sur armes non perfectionnées 
Taxe sur bicyclettes 

Patentes. 
ImpÔt personnel hors catégories 
Taxe vj~inale . . ,
Contribution exceptionnel!e . 


Impôt pe~sonnel sur indigènes catég. su·p. 

Taxe yicinale . 

Contribution exceptionnelle. 
Impôt personnel sur indigènes catég. ordo 

Taxe vicinale 

Contribution exceptionnelle,. 


"c il reporter 

/ 

1.050,
300,

-_180,-..~-_.~ 

10.200,
4,050,
1.690,

-'~--

79.695,
37.950,

~1L385,-

650,
250,
105,

---~---

42.210,
12.060,-. 
6.030,

~._.__. 
, 

. . 
. 

,{ " 

. 
. ' 

3.850. ,
1.100,

660,
--"-.._

10.250,
3.490,
1.705,----..'
2.800,

560,
420,

-----" 

; 

90 

91 
92 
93 
94 

95 
96 
97 
98 
99 

1'00 
101 
102 
103 
104 
105 

106 

107 

108 

109 

LoméSubd. 

-
-

•-
Tsévié 

-
-

-
-

Anécho 
~-

-
-
-
-

Klouto 


Atakpamé 


-
. 

-
~ 

., 
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. 

NDS DES . 

AGENCES
R6u:s 

HO 
H1' 
H2 
113 

114 

115 

116 
117 
118 
119 

120 
121 
122 
123 

124 

125 
126 

J 

Atakpamé 
-

Sokodé 

Lama-Kara 

-
-
-
-


Bassa ri 
-

Mango 

NATURE DES CONTRIBUTIONS 

.report . 
Licences '. ~ . * ,... 
Taxe sur arme!» perfectionnées. . 
Taxe sur bicyclettes _ 

Impôt personnel sur indigènes catég. ordo 16,720,
Taxe vicinale 10,450,
Contribution exceptionnelle. 4.180,

---_.~._--_.~ 

Taxe sur bicyclettes 
Impôt sur la population Hottante 2.875,
Taxe vicinale . 13S0.
Contribution exceptionnelle. 460,

Imp6t foncier sur immeubles bâtis. 
Impôt foncier sur immeubles hO~ bâtis 
Patentes . 
Licences 
Patentes ~ . 
Taxe'sur .armes de traites 
Taxe sur bicyèlettes 

Impôt personnel sur indigènes catég, ordo 600,
Taxe" vicinale . 360,
Contribution ex.ceptionnelle. 120,

---~-~ 

Impôt sur population flottante. 3,625,
Taxe vicinale 1.740,

Contribution exceptionnelle ~ _~O,; 


-Patentes 

Taxes gur bicyclettes .;.~
, , 

TOTA" 

Il hlPÔTS S[J~ LES B.ZYBNUS 

MONTANT 
DES RÔLES 

24.835,-. 

900,
40,

2.940,

31.350,

1.920,-
I-~~:="_···~ 

4,715,

218,
175, 

21,604.
300,:'" 

2.800,' 
102,

1.290,

1.0lIO,

5,945.
350,~ 

990,"

: TOTAL 

, 
604.048.

1 

1 

l ' 
i 

28.715,

33,270,- 1 

27,012.

4.192,

8,365,- ..~ 
705,602,- . 

1 

24.647,-Rôi." N' 1 Trésor Lomé, . , . 
2 Agence Lomé. 266,

3 "Tsévié. 10,165,
19.582,4 Anécho 

.. 6.694.5 At.kpamé 
4,167,-6 Palimé '. 

516,352,7 Trésor Lomé. 
5,890.8 Agenc~ Lomé. 
2,240,9 Tsévié, 

~ 38,918,10 Anécho 
15.032,11 Atakpamé 
12,100,12 Palimé 
37.414,13 Sokodé 
3,068,14 Bassari 
2,772,-15 Lama-Kara 

.' 8.150,16 Mango ___2.977,-.
17 Dapango. 

710,434,TOTAL 
·705.602,RSPORT DU TOTAL -des miennea co.Iril>uUon, .11..., milllill" ------- 

TOTAL GÉNÉRAL • 1.416,036.
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La date de mise en recouvrement de ces rôles est 
fixée au 30 juin 1945. 

----.,,---
Seeoura 

Par décision- nO 334 CFT. du : 

26 juin 1945. - Est accordée à M. Malame Maliki 
la somme de 1Quatre Cent Cinquante franès (450f,) 
pour les frais. funéraiFes qu'il a déboursés à l'-occasion 
-du décès de '*'n fils Seidou Mossi, ex-sergent du 
C. 	F. T. 

La dépense es!, imputable au 'budget annexe du 
Chemin de fer et du Wharf, chapitre 1 ter - Art. 4 
Paragraphe 2. 

Par décision n" 350 F. du : 
, - ' 

29 juin 1945., - Un seêours év~ntuel dé' Deux Mille 
Quatre Cent Ciilquantefrancs (2.450 frs.) ,équivalant 
à trois mois de solde de présence de l'adjudant Komou, 
décédé au village de Gounté, canton d'Atalofé (cer
cle de Mango) le 8 mai 194:1, est accordé aux orphe

~ ,. lins de ce fonctionnaire. ' 
Le dit seoours' sera mandaté au tuteur légal des 

enfants du défunt, sur production d'une ,copie certifiée 
conforme de la décision conférant la tutelle. 

La dépense résultant du' paiement de ce secours est 
imputable au budget l<Jcal -' chapitre IV - article, 
12 - paragrall,he 2 - exercice 1945. 

Par décision 'no -:151 F. du : 

29 juin 1945. - Un secours éventuel de Deux Mille 
Soixante Quinze francs (2.075 frs.) équivalant à trois 
mois de solde de présence d'un sergent, est accordé 
al! nommé Iglissi, ex-sergent en retraite, précédem
ment en service à la Sûreté. 

Li. dépense résultant du paiement de ce secours 
est imputable au budget local - chapitre XIV - ar
ticle 2 ...: paragraphe 1 ~ exercice 1945. , 

p'ar décision na 352 F. du : 

29 juin 194ô. A titre exceptionnel, un secours 
éventuel de Deux Mille Deux Cent einquante. francs 
(2.250 frs.) équivalant à trois mois de solde de présen
ce de l'-agent des Travaux Publics FQlly Alfred, vic, 
time d'un accident mortel par électrocutioT! à la sla
ti<Jn de pompage du Km. 8,500 le 7 décembre 1944 

.est 	accordé à sa veuve' Madame- Missinfan. 
La dépense résultant du paiement de ce secDurs -est 

imputable aU budgel local - exercice 1945 cha
pitre -XI -'- article 1 paragraphe:; (EiItretien des 
sta,ti<Jns de pompage rurales). 

Par décisi<Ju nO 366 CFT. du : 
4/ juillet 1945. ;- Un secours éventu~1 de Quatre 

Ce'lts francs (400 frs.) est accordé à M. Malame 
Maliki; père du feu Seïdou Mossi, ex-agenl du Réseau 
du Chemin de fer du Togo. 

La dépense est imputable au budget annexe du 
ChemÎn de fer et du Wharf - chapitre 1 - Article 
4 paragraphe 2. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATfoNS 

A -vis de eoneonrs 

La date du concours pour le recrutement de surnu
méraires du cadre. métropolitain de l'Enregistrement, 
précédemment fixée aux 25 et 26 jumet 1945 est 
reportée aux 2, 4 et 5 septembre 1945. 

Les demandes de candidature devront être déposées. 
le 15 juillet au plU3 tard. ,. 

AVIS 
- d'adjudication de travaux" de fourniture 


de 20.000 n:oètres cubes de bàlh'st 

de la carrière d'Agbonou pour .Ia voie ferrée
. .-

Lè" 20 juillet 1945 à 10 heures, il ~era procédé,- à 
Lomé, dans les Bureatx du Secrétariat Général, en 
séance, publique et dans les-fonnes réglementaires, 
à l'adjudication, au rabais sur soumissions cachetées, 
des travaux de fourniture de 20.000 mètres_cubes de 

- ballast de la carrière <:l'Agbonou pour la voie ferrée. 
Les travaux, il exécuter dans un délai de 20 mois à 

oompter' de la notification de l'approbation de l'adju- _ 
dicati-on, ont été évalués, comme suit: 

Travaux proprement dits 1.850.000, irs. 

Somme.iI valoir 150.000, frs. 


Total '. 2.000.000, frs. 
Le cautionnement provisoire a été fixé il 30_000 


francs. " 


Le cautionnement définitif a été fixé à 60.000 

francs. 


- A la' soumission devront -être joints le récepissé 
du cautionnement provisoire ainsi que la déclaration 
faisant connaître l'intention de soumissionner dûment 
visée par le direeieur du, Réseau dcs Chemins de fer.: 

Les renseignem:ents relatifs à· cette adjudication 

sem'!t communiqués tous, les jours, sauf _dimanches 

et jours fériés, au Bureau d'Etudes du Service des 

Travaux Publics et Transports à Lomé, de ~ heure. 

à, 11 heures 30 et de 14 heures à L7 heures. 


Il pourra être remis un exemplaire du dossier aux 

entrepreneurs qui en feront la demande, et contre 

-versement de la somme de 200 francs. La demande 

devra être adressée au Directeur du Réseau des Che
mins de fer du Togo. ' 


http:Somme.iI


< 
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AVIS 

Restriction de sortie 

Le pub lie est informé qu'il ne sera accordé p"ovisoi
rement aucune autorisation d'exportation à caractère 
commercial par' la voie postale pour les produits sui
vanls : 

CURCUMA 
GINGEMBRE 

Cette mesure entrera en vigueur le 15 Août 1945. 

qhlz'gation.s du crédit lUllional 

Le pu!>!ic est informé qu'il sera pr.océdé ail rembour
sement par anticipation à partir du 16 Juillet 1945 des 
obligations du Crédit National 5% 1919, 5% 1920, 
'5% 1934, 50/0 1935 et des coupures du 1/. et de lalh 
.obligation 4 0;0 19411. La valeur de remboursement est 
la suivante: 

Obligation 	 500 frs. 1919: 601 frs. Hl 
500 frs. 1920: 502 frs. 20 

1.000 frs. 1934: 1.061 frs. 30 
1 :000 frs. 1935: 11)06 frs. 30 

1/. obligation 500 frs. 1941 : 507 frs. 50 
~h 1.0,00 frs. 1941 : 1.015 frs. 

Le remboursement sera effectué aux guichets du 
Trésor. 

II< II< 

Le Crédit National pr·od!de depuis le 2 Juillet il 
l'émission d'un emprunt de vingt· milliards garanti 
par l'Etat en obligations de dix mille francs et demi 
obligations de cinq mille francs, rapportant' un intérêt 

/ 

\ 


, .. 

annuel de trois pour cent, avec jouis'sance du premie!" 
j>uillet 1945 et échéances le premier Janvier et le pre
mier Juillet. . 

Cet emprunt est amortissable au pair ou avec lots 
en cinquante ans; le montant annuel des lots est de 
cinquanlje millions; les tirages ,ont lieu le premie!" 
Juin et ie premier Décembre. . .. 

Ces obligations sont exemptées. de toutes lès taxes 
spéciales frappant les valeurs mobilières. Le prix est 
fixé au pair et les souscripteurs. doivent se libérer en 
un seul versement soit en espèces pour le montant 
tolal de la souscription, soit par remise en paiement 

,des obligations eh ooupures d'obligations dou Crédit 
National remboursables par anticiI'ation à partir du 
16 Juillet et qlui sont reprises pour leur valeur de rem
.boursement. Lés obligations sont nominatives ou au 
porteur. ____' _,____ 

Sol:ùfjé Générale du Golfe. de Guinée 

La Société Oénéral~ du Golfe de Guinée inForme 
les populations togolaises européennes et indigènes 
que, contrairement aux affirmations répandues, sans 
la moindre preuve, par. Une personne du Togo, les 
actions de la Société Gênérale du Golfe' de Guiné,e 
sont la propriété de Français et que; à aucun titre et 
s;ous ancune forme,. la firrn~ allemande Deutsche 
Togogesellschaft n'a jamais détenuunc part quel
conque d'intérêt dans les affaires de la Société Géné
rale du Golfe de Guinée. 

Le Gouverneur 
République au 

Nécrologie 

des colonies, C
Togo a le regret 

om
de 

missaire 
faire 

de 
part 

la 
du 

décès de M. Kamara Biano'l1, surveillant de 4< classe 
des P.T.T., survenu à B1Issari le 30 juin 1945. 

• 

IMPRIMERIE DE L'ECOLE PROFESSIONNELLE M. c. LOMÉ - TOGO 


